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            Prologue
          
        

        
          Pour ne pas oublier…
        

        
          Légumes d’ailleurs, exotiques, rares dans nos assiettes ; légumes d’autrefois, perdus, oubliés… mais retrouvés. Tout se passe comme si le petit monde des légumes s’était ligué pour confier sa stratégie de communication à une modeste fleur des champs : le myosotis. Dans toutes les langues, on le nomme « Ne m’oublie pas ». Ces légumes aussi voudraient bien ne pas l’être, oubliés !

           

          Qu’elle est belle, la petite fleur de myosotis avec ses cinq pétales bleu ciel entourant un cœur jaune d’or ! Les insectes adorent : le bleu et le jaune sont leurs couleurs fétiches. Ils se posent sur la fleur comme sur une piste d’atterrissage pour récolter en son cœur le précieux nectar dont ils font leur miel.

           

          Dis-nous, myosotis, pourquoi t’a-t-on baptisé « Ne m’oublie pas », et parfois aussi « Aime-moi » ?

          On raconte qu’un beau chevalier courtisait sa bien-aimée au bord d’une rivière ; par discrétion, il avait gardé son armure, à moins que ce n’ait été pour satisfaire un fantasme de la belle. Voulant lui cueillir une fleur, il fit un faux pas et tomba lourdement dans le flot. Harnaché comme il l’était, pas question d’échapper à la noyade. Il eut juste le temps de lui offrir cette fleur en s’écriant : « Ne m’oublie pas ! » Cette fleur n’était autre qu’un myosotis.

           

          D’autres légendes circulent à propos du pudique myosotis. Prenant beaucoup de liberté avec le texte biblique, on raconte que le Créateur bénit en les nommant tous les êtres vivants, fruits de Sa création. Cette tâche achevée, une voix venue des océans, mais aussi des montagnes et des vallées, portée par le vent, se fit entendre : « N’ai-je oublié personne ? » La question se diffusa d’écho en écho. Parmi le monde du vivant, chaque espèce devait en effet porter un nom.

           

          Les océans étaient calmes, une légère brise caressait les arbres en fleurs. Une odeur suave montait de la terre et des herbes baignées de rosée. Tout était paix et silence. Et voici qu’une voix menue susurra depuis un massif de marguerites qui se tassèrent pour la laisser se faire entendre : « Et moi, ne m’abandonne pas ! Je suis petite, mais, s’il te plaît, donne-moi un nom ! »

           

          La supplique émanait d’une petite fleur bleue au cœur jaune. Alors la Parole omniprésente répondit : « Je ne t’ai pas abandonnée, mais je ne t’avais pas vue : tu t’appelleras Myosotis – ne m’oublie pas ! »

           

          Depuis ce jour, le myosotis reste la fleur de la mémoire. Mais aussi de tous ceux que nous ne devons pas oublier.

          Nos légumes sont de ceux-là.

          
        

      

    

  
    
      
        
          
            Introduction
          
        

        
          L’imagerie populaire fait de nos ancêtres du paléolithique de redoutables carnivores. On les imagine vêtus de peaux de bêtes et chassant en bandes parce qu’il eût été périlleux, pour un homme isolé, d’attaquer un ours pour sa fourrure ou un bison pour sa chair. On pense aujourd’hui que cette vision du « sauvage primitif » ne correspond nullement à la réalité : l’homme du paléolithique était comme nous un omnivore, consommant certes de la viande, mais bien davantage des végétaux.

           

          François Couplan1 estime que nos ancêtres consommaient sans doute plusieurs centaines d’espèces et de variétés de plantes. À l’appui de cette assertion, il évoque les contenus stomacaux d’individus d’autrefois, piégés et conservés dans des tourbières au Danemark. L’homme de Tollund, datant du ive siècle avant notre ère, avait conservé le contenu de son estomac : on y décela les restes de vingt-deux espèces végétales. Un autre, l’homme de Grauballe, datant du iiie siècle avant notre ère, avait fait mieux encore : le contenu de son estomac, bien conservé, aurait permis d’identifier soixante-six espèces et variétés végétales. Même si ce dernier chiffre laisse dubitatif, dans l’un et l’autre cas la majorité des plantes retrouvées dans le contenu stomacal des restes humains étaient des plantes sauvages, les plantes cultivées y étant minoritaires.

          L’auteur cité considère que, dans leur nourriture, nos ancêtres consommaient en moyenne 80 % d’aliments végétaux, 20 % seulement correspondant à des proies conquises par la chasse. Proportions que l’on retrouve aujourd’hui chez les derniers chasseurs-cueilleurs présents parmi des ethnies indigènes d’Afrique, d’Amazonie ou de Papouasie. Et encore, chez ceux-ci les aliments d’origine animale sont souvent des insectes ou des vers.

          Près de quinze cents plantes auraient jadis été consommées en Europe, la plupart sauvages, soit environ 10 % de la flore globale du continent. Parmi toutes ces plantes alimentaires, les fruits et légumes occupent une place prépondérante. Ces chiffres sont à comparer à la trentaine de légumes et de fruits actuellement disponibles sur les étals de nos marchés, à l’exclusion de ceux dont il va être question ici : légumes d’ailleurs ou d’autrefois souvent oubliés et plus rares dans le commerce.

          Certes, les catalogues des établissements spécialisés offrent encore une centaine d’espèces de légumes, chiffre en forte baisse comparé aux collections proposées autrefois aux jardiniers et aux gourmets, soit en l’occurrence bien plus du double à la fin du xixe siècle. Il s’agit ici d’espèces, et non de variétés. Ces dernières, beaucoup plus nombreuses, comme on l’imagine, pouvaient dépasser le millier à la même époque. Depuis lors, une tendance constante s’est confirmée, aboutissant à un amenuisement continuel du nombre des espèces et des variétés disponibles.

          Les agronomes ont amélioré par sélection les espèces et variétés qui leur paraissaient les plus dignes d’être consommées. S’engagea un vaste travail de standardisation qui finit, il y a quelques décennies, par ne plus laisser subsister sur les marchés, par exemple, que quelques rares variétés de pommes, dont les fameuses goldens. Le critère de sélection était leur belle apparence. Peu d’attention s’attachait à la saveur de ces fruits devenus parfaitement insipides. D’où une bouderie des consommateurs et plus encore de leurs enfants vis-à-vis de ces produits : ils pensent à juste titre qu’un yaourt ou un entremets à la fraise ont une bien meilleure saveur de fraise que les fraises elles-mêmes. En est résultée une érosion de la consommation fruitière.

          Une évolution analogue s’est manifestée pour les légumes où les variétés de pommes de terre, par exemple, se sont réduites comme peau de chagrin. Qu’elles soient de terre ou de l’air, il y a de moins en moins de variétés de pommes disponibles !

           

          Inquiets de cette évolution et de la déperdition génétique qu’elle représente, les amoureux de la nature ont répliqué par la création de conservatoires d’espèces et de variétés. Chaque espèce de grande culture compte de nombreuses variétés, jusqu’à des centaines, voire des milliers, chacune adaptée à un terroir particulier, à son climat ou à ses microclimats, à la qualité de ses sols, à sa résistance aux parasites et aux pathogènes… Telle sera intéressante, car résistante à la sécheresse ; une autre séduira par la finesse de sa saveur ; une troisième passera l’hiver, même rude, sans dommage. Par le jeu de la sélection qui vise à resemer chaque année les graines des meilleurs porteurs du caractère recherché, il est possible de conserver ces caractères et de les optimiser, ce qu’ont fait des générations de jardiniers, de paysans et, aujourd’hui, d’agronomes. Le bon grainetier, le bon jardinier sauront choisir les variétés les mieux adaptées au terroir où elles seront cultivées.

           

          Aujourd’hui, un phénomène de basculement se dessine enfin en faveur d’une conservation et d’une protection de la biodiversité des espèces et des variétés. C’est dans ce créneau « tendance » que nous redécouvrons les légumes d’ailleurs et d’autrefois. Ce mouvement est renforcé par les flux migratoires des consommateurs qui recherchent « les goûts et les couleurs » des légumes de leur pays d’origine, pour amener dans celui de leur immigration un peu de la culture et de la cuisine de chez eux.

           

          De tels mouvements migratoires sont décelables tout au long de l’histoire. La nourriture de nos ancêtres du Moyen Âge s’organisait autour du pain, des plats de gruau et autres bouillies de céréales à base d’orge mondée, d’avoine ou de froment. Puis est venu le déclin du pain et des autres nourritures céréalières dans le régime des élites, non pas au profit des viandes et des poissons, déjà surabondants, mais plutôt des légumes qui, à l’exception des pois frais ou secs, avaient été abandonnés au petit peuple. En France, les couches aisées, sous l’influence des Italiens qui introduisirent les artichauts, les cardons, les asperges, le fenouil, etc., ne rechignent plus à se voir  proposer quantité de légumes indigènes, voire des mets plus sophistiqués comme les truffes et les champignons (morilles, mousserons) qui faisaient jusque-là l’objet d’une profonde méfiance aussi bien populaire que savante. Jusqu’alors, les diététiciens de l’époque contestaient l’intérêt des légumes, d’où leur relative absence sur les tables huppées. La Renaissance les y a réintroduits.

           

          La Renaissance ? Elle coïncide avec la découverte des Amériques. On recense aujourd’hui plusieurs foyers d’origine où l’homme est passé du stade de chasseur-cueilleur à celui d’agriculteur. Quatre de ces foyers sont américains. Le plus productif pour les légumes est le foyer centre-nord-américain localisé au Mexique. De là nous sont parvenus l’avocat, la citrouille, mais aussi la courgette, le maïs et le haricot. Plus au nord, le foyer Mississippi-Missouri a engendré la culture du tournesol et du topinambour, comme toutes les plantes américaines jusque-là inconnues en Europe. Le foyer d’Amérique centrale, celui des Aztèques, a apporté la tomate, et le Pérou, quatrième foyer d’origine américaine, la pomme de terre. Nous sont aussi venus d’Amérique le manioc, l’arachide et le piment – le dur, le piment enragé, et le doux, le poivron – regroupés ici, car ils sont devenus la base des cuisines africaines dont il est difficile d’imaginer ce qu’elles furent avant l’arrivée de ces trois ingrédients.

           

          À ces légumes importés de la lointaine Amérique sont venus s’ajouter les apports orientaux qui nous ouvrirent aux nourritures de l’Asie. Les Arabes introduisirent en Europe de nouveaux légumes comme les concombres et les aubergines de l’Inde ou les épinards de Perse. Avec eux apparut à la Renaissance la canne à sucre, rapportée de l’Inde et cultivée par leurs soins en Cyrénaïque. Le sucre vint alors s’adjoindre au miel, avec leur cortège de gâteaux à base de fruits confits, de massepain et de nougat. Si le riz nous vint aussi de Chine par les soins des Arabes, ce sont également ces derniers qui vulgarisèrent les pâtes dont la diffusion se fit à partir de la Sicile, point de contact de l’Europe avec la culture moyen-orientale.

           

          À l’autre bout du monde, l’agriculture est apparue il y a 8 500 ans autour du fleuve Jaune où l’on cultivait le millet et le navet. Mais c’est autour du fleuve Bleu qu’est apparue pour la première fois la culture du riz, et c’est en Corée que le soja fut domestiqué.

           

          Le Proche-Orient a été de longue date considéré comme le foyer emblématique de la naissance de l’agriculture. C’est en effet peut-être le plus ancien : le blé y a été domestiqué il y a 9 500 ans, l’orge plus tôt encore, tout comme les lentilles et les pois. En revanche, on ne repère aucun foyer d’origine de l’agriculture en Afrique ou en Europe.

           

          Pour savoir ce que consommaient nos ancêtres à l’époque de César, il suffit d’évoquer le marché aux fruits et légumes qui se tenait à Rome dans l’enceinte d’un monument majestueux orné de multiples sculptures. On y trouvait des choux, légume le plus consommé par les Romains, auquel Caton consacra des écrits dithyrambiques, y voyant une panacée tant pour l’alimentation que pour la santé. Les carottes qui s’y vendaient étaient grises, âcres, dures et maigrelettes. On trouvait aussi des poireaux, des raves, des courges, sans oublier les paniers de lentilles, de pois et de châtaignes. Quant aux oignons, ils pendaient du plafond par bottes de cinquante. Aucun des légumes cités plus haut ne figurait bien sûr dans cet assortiment. Quant à l’ail, abondamment présent sur les étals, il était généreusement consommé par les troupes impériales dont on détectait l’approche, prétendait-on, à la forte odeur que dégageait à distance une légion en marche !

           

          Lorsque nous parlons ici de légumes « venus d’ailleurs », il nous est apparu peu raisonnable d’intégrer dans leur liste tous ceux qui, nous étant parvenus d’autres continents au fil des siècles, sont devenus depuis des légumes bien de chez nous, même si, pour certains, comme la pomme de terre ou la tomate, leur intégration a pris du temps.

           

          Si l’on remonte plus loin encore, jusque sous le règne des Ramsès, le fellah égyptien devait se contenter de salades, de concombres et de poireaux en guise de consommation légumière ; raisins, figues et miel complétaient cette alimentation végétale frugale. On cite toutefois un pharaon en déplacement officiel qui s’était pourvu d’huile de sésame, mais aussi d’huiles importées de Chypre, du pays des Hittites, de Babylone, du pays d’Amor (ou d’Amurru) et de Syrie, à l’intention de ses troupes et de ses invités à qui furent aussi servis bière syrienne et vin palestinien. La diversité alimentaire était donc déjà de mise. Quant au pain, il pouvait être confectionné à base de farine de graines de lotus. L’équipage de notre pharaon basait déjà son alimentation sur le pain et le vin, ingrédients qui allaient devenir plus tard, avec l’huile d’olive, le socle incontournable de la nourriture des Grecs et des Romains, tout comme, aujourd’hui, celle de tous les peuples bordant la Méditerranée.

           

          Les mouvements de l’histoire n’ont ainsi cessé d’enrichir l’Europe de légumes nouveaux, la plupart venus d’ailleurs. L’irruption de ces néophytes a souvent relégué, par des phénomènes de mode, nos légumes anciens, jugés communs et grossiers, tout juste bons à nourrir les bestiaux. Il en est allé ainsi de bon nombre de légumes-feuilles, redevenus des « mauvaises herbes » sous la pression compétitive des épinards qui, partout, les remplacèrent.

           

          De nos jours, le mouvement en faveur des légumes d’ailleurs et d’autrefois se poursuit, enrichissant la gamme des goûts, des saveurs et des flaveurs. Ceux que nous rencontrerons dans cet ouvrage ne sont que la partie émergée d’un iceberg où pourraient figurer maints prétendants dont certains n’ont qu’une valeur anecdotique, car peu cultivés et encore moins consommés, sinon par des collectionneurs. Ils font le bonheur de jardiniers amateurs qui font de leur potager un lieu délicieux d’immersion dans la nature, de détente et de décompression – l’inverse du bureau, de l’atelier ou de l’usine aux conditions si souvent stressantes. La culture des légumes oubliés réussit en général d’autant mieux qu’ils sont rustiques, peu exigeants, à l’abri des maladies et des parasites, puisque indigènes et donc adaptés de longue date à nos sols et à nos climats. Nous avons sélectionné ceux que nous considérons comme les plus représentatifs et les plus dignes d’intérêt tant pour leur valeur alimentaire que pour les propriétés gustatives qui leur sont propres.

          
        

        
        
            1. Voir bibliographie, p. 227.

          

          

      

    

  
    
      
      
      

      
        LES LÉGUMES-RACINES
      

    

  

  

  LA PATATE DOUCE… ET LA SANTÉ

  (Ipomoea batatas – Convolvulacées)

  
    Les macaques auraient-ils inventé l’art culinaire ? C’est ce que suggèrent des observations effectuées récemment au Japon. Des primatologues, étudiant le comportement de ces singes, observent une guenon qui trempe une patate douce dans l’eau d’un ruisseau avant de la manger. Des jeunes individus l’imitent et, devenus adultes, transmettent ce rite à leur propre progéniture. Mais voici que leur comportement évolue : désormais, ils vont tremper la patate douce dans l’eau de mer, et, pour ce faire, s’installent sur le littoral. Ils préfèrent les patates douces… à la croque-sel ! Quels motifs ont pu conduire ces macaques à adopter ce comportement inédit ? Le mystère demeure, mais ce trempage constitue déjà, en fait, une ébauche de cuisine.

     

    Sautons à l’autre bout du monde. Au retour de son premier voyage outre-Atlantique, en mars 1493, Christophe Colomb ramène des légumes à la reine Isabelle de Castille, et, parmi eux, la patate douce. La culture de ce tubercule se répand vite en Europe du Sud. L’Europe du Nord est plus lente à s’y mettre. En France, elle apparaît en culture vers 1750 grâce au jardinier de Louis XV qui produit cette plante appréciée du souverain. Après une éclipse consécutive à la mort du monarque, elle réapparaît lorsque Bonaparte épouse en 1796 Joséphine de Beauharnais, qui apprécie beaucoup les patates douces consommées dans son île natale, la Martinique. Le futur empereur la fait donc cultiver pour sa table à Malmaison, mais sa culture cesse à nouveau après la répudiation de la souveraine en 1809. Puis elle nous revint, mais lentement.

     

    L’origine de cette plante à tubercules reste mystérieuse. On ne la connaît pas à l’état sauvage. Les spécialistes s’accordent sur une origine sud-américaine, des archéologues l’ayant repérée au Pérou dans des restes datant du paléolithique, il y a 12 000 ans. Étant très anciennement cultivée en Polynésie, on a vu là un argument en faveur d’un éventuel débarquement des Polynésiens en Amérique du Sud, suivi d’un retour dans leurs îles, nantis du précieux tubercule. Autre hypothèse, celle d’une dissémination de semences par des oiseaux : le pluvier doré de Polynésie ne séjourne-t-il pas occasionnellement sur les côtes américaines à l’issue de longues migrations transocéaniques ? Toujours est-il que la culture de la patate douce s’est répandue ensuite de la Polynésie à l’Asie du Sud-Est, la Chine étant désormais la première productrice et la première consommatrice de ce légume.

     

    La plante elle-même ressemble à un liseron dont elle est une très proche cousine, comme l’attestent ses tiges volubiles et ses fleurs en entonnoir. Cultivée en zones tropicale ou méditerranéenne, elle fleurit peu et donne peu de fruits. Ses tubercules sont de couleurs variées : blancs, jaunes, orange, rouges ou pourpres, selon leur teneur en  pigments phénoliques (les anthocyanes). Leur goût sucré se rapproche de celui de la pomme de terre, mais plus encore de la châtaigne. Pauvres en protides et en lipides, les tubercules frais et crus contiennent 21 % de glucides, pour moitié de l’amidon, pour moitié du saccharose. S’y ajoutent des carotènes, dont le bétacarotène, précurseur de la vitamine A, et la collection complète des vitamines du groupe B, en particulier la vitamine B6 dont la carence engendre des troubles neurologiques et cutanés. La vitamine C y est plus abondante que dans la pomme de terre.

     

    Les jeunes feuilles de patate douce peuvent être consommées comme des épinards. On apprête le tubercule bouilli ou frit, sauté, en purée, en beignets ou sous forme de préparations sucrées, gâteaux ou confiseries.

     

    Quoiqu’elle soit relativement pauvre en éléments nutritifs, l’intérêt de la patate douce tient à ses polyphénols, les fameux anthocyanes. Leurs vertus font l’objet d’un grand nombre de travaux récents. Ils confèrent leur couleur aux patates douces tout comme ils le font pour les raisins noirs, les fruits rouges, les myrtilles et les cassis. Ils diminuent la perméabilité des vaisseaux capillaires et augmentent leur résistance, exerçant un effet anti-œdémateux. Ces propriétés sont partagées par une autre famille de polyphénols : les flavonoïdes, qui confèrent leur couleur jaune citron à de nombreuses espèces à fleurs jaunes.

     

    Mais les anthocyanes ont encore d’autres propriétés. Ils neutralisent les radicaux libres, résidus toxiques de l’assimilation des aliments qui accélèrent le vieillissement des cellules et des tissus. C’est à l’alimentation qu’il appartient d’apporter les nutriments susceptibles de neutraliser ces molécules ionisées, avides de se recombiner pour retrouver leur neutralité. Lorsqu’ils sont en excès, les radicaux libres produisent un « stress oxydant » susceptible d’endommager l’organisme et de favoriser des maladies chroniques. Les fruits et légumes contiennent de tels antioxydants, encore baptisés antiradicalaires, appartenant à diverses familles biochimiques : vitamine C, vitamine E (noix, amande), polyphénols de type flavonoïdes et anthocyanes.

     

    Les travaux des biochimistes et biophysiciens américains Alexander Glazer et Guohua Cao ont abouti à la définition d’un indice « Orac1 » permettant de mesurer l’effet antiradicalaire de nombreuses substances, en particulier des fruits et légumes. Parmi ces derniers, les patates douces à chair rouge et violacée se sont singularisées au point que la FAO, l’Agence de l’ONU pour l’agriculture et l’alimentation, a classé cette patate douce – pas seulement ses tubercules, mais aussi ses feuilles – parmi les dix principaux légumes antioxydants d’Asie. Ses propriétés antioxydantes sont supérieures à celles du chou rouge, de la baie de sureau, du maïs pourpre ou des extraits de pelures de raisin noir.

     

    Le complexe antioxydant de la patate douce est aussi considéré comme agissant préventivement contre certains cancers. Les nombreuses études menées en ce domaine ne sont pas encore suffisamment probantes pour échapper à toute critique. C’est par l’ensemble de ses constituants, qui peuvent changer en fonction des variétés, des modes de culture, des variations du climat, etc., qu’une plante agit sur la santé. Il est néanmoins hautement probable que certaines familles de substances, par exemple les glucosinolates – composés soufrés conférant souvent aux aliments issus de la famille des Brassicacées, celle de la moutarde, leur saveur spécifique plus ou moins pimentée –, semblent jouer un rôle protecteur effectif contre des éléments cancérigènes. D’où le bien-fondé des recommandations en faveur de la consommation des choux, des brocolis, des choux-fleurs et des choux de Bruxelles.

    Redisons-le ici : les représentants des trois familles chimiques – glucosinolates, flavonoïdes et anthocyanes – présentes en quasi-exclusivité dans les fruits et légumes exercent sur la santé une action positive qui n’est plus à remettre en cause. Et on gardera aussi à l’esprit la règle d’or en matière d’alimentation : diversifier les apports alimentaires en variant ses menus. Il serait imprudent d’accorder l’exclusivité à tel légume ou à tel fruit au détriment de tous les autres.

     

  
      1. Oxygen Radical Absorbance Capacity, in Free Radic Biol Med., 1993, vol. 4, no 3.

    

    




    
      
      
      

      
        LE MANIOC ET LE TAPIOCA
      

      
        (Manihot esculenta – Euphorbiacées)
      

      
        Le manioc est un grand pourvoyeur de glucides dans les pays tropicaux et tempérés chauds où il est cultivé. On l’y considère comme la troisième source de glucides alimentaires après le riz et le maïs.

         

        La plante, un élégant arbuste de 2 à 3 mètres de hauteur en culture, n’a jamais été trouvée à l’état sauvage. En revanche, elle fait partie des espèces alimentaires découvertes aux Amériques et ramenées en Europe par les Portugais au xvie siècle. Depuis, elle est devenue incontournable dans les cuisines africaines.

        
         

        Le succès du manioc parmi les plantes alimentaires est surprenant quand on sait que ses tubercules sont souvent toxiques. Aussi doit-on distinguer des maniocs doux et des maniocs amers. Ces derniers contiennent un glucoside cyanogénétique, la linamarine, aussi présente dans le lin, d’où son nom, et qui, en présence d’eau, active une enzyme, la linamarinase, avec dégagement d’acide cyanhydrique jadis baptisé acide prussique. C’est cet acide gazeux qu’on utilise dans certains États d’outre-Atlantique pour exécuter les condamnés à mort. Cet acide à odeur d’amande se trouve aussi en faibles proportions dans les feuilles de laurier-cerise ou dans les amandes amères, comme aussi dans les amandes des noyaux de la plupart des fruitiers cultivés : abricots, pêches, prunes, cerises, etc. Cette substance très toxique ne porte aucun préjudice à la consommation de ces fruits dès lors que les amandes restent séquestrées à l’intérieur des noyaux. Rien de tel ici où c’est le tubercule lui-même qui contient le glucoside, davantage dans la variété amère que dans la douce. Mais, par un étonnant paradoxe, la variété amère est la plus utilisée, entrant dans l’alimentation sous forme de nombreux produits transformés (gari, foufou, cassave…). La variété douce est localement cuisinée à l’instar des pommes de terre, des patates douces ou des ignames.

         

        Les tubercules de manioc sont pluriels, plus ou moins nombreux, groupés à la base de la tige comme ceux des dahlias. Ils peuvent atteindre jusqu’à 60 centimètres de long et 6 à 8 centimètres de diamètre. La culture s’effectue par bouturage des tubercules suivant un cycle de développement étalé de 6 à 24 mois au gré des conditions climatiques locales.

         

        En raison de leur toxicité, les tubercules doivent subir des traitements appropriés pour en éliminer le principe amer, la linamarine. À cet effet les racines pelées sont écrasées et réduites à l’état de pulpe molle. Celle-ci est lavée afin d’entraîner le principe amer dans l’eau. Ne restent plus alors que l’amidon et la cellulose. La pâte ainsi obtenue est soumise à la cuisson qui assure la parfaite innocuité du produit en éliminant le peu d’acide cyanhydrique qui pourrait subsister. Le résultat de cette première transformation est la farine de manioc qui peut se consommer en bouillie.

         

        L’eau qui a servi au lavage de la pulpe est conservée. Elle est trouble et décante lentement, laissant déposer la fécule ou mousache, que l’on recueille pour la faire sécher. Très appréciée pour la préparation des pâtisseries, cette mousache va enfin servir à la préparation du tapioca. Dans ce but, on fait passer la fécule humectée à travers des tamis en la laissant tomber sur des plaques de métal chauffées à 150 °C. L’amidon est alors partiellement dépolymérisé, transformé en dextrine et agglutiné en grumeaux de formes et de dimensions variables, que l’on dessèche à l’étuve. C’est le tapioca aux multiples usages.

         

        Le tapioca est pauvre en protides, en lipides, dont il ne contient que des traces, et surtout en fibres, en vitamines et en minéraux. Il est constitué de glucides presque purs. Les tubercules de manioc sont donc une source de glucides plus importante que la pomme de terre : 32 %, contre 20 % pour cette dernière. Le reste est de l’eau. Ils représentent donc une meilleure source de calories, encore qu’il soit indispensable de les associer à des sources de protéines, de lipides et de vitamines – éventuellement en utilisant les jeunes feuilles soigneusement débarrassées de leurs toxines et riches en protéines et en vitamines A et C.

        En Europe, le tapioca est utilisé pour épaissir les sauces et les bouillons. Long en bouche, il imite les sensations gustatives produites par les graisses, alors qu’il s’agit, on l’a vu, de glucides à l’état presque pur.

        Les traitements subis par le manioc pour aboutir au tapioca éliminent à peu près tout ce qui n’est pas glucidique, pour aboutir à un aliment presque translucide. Dans les pays chauds, la plante est utilisée sous de multiples formes, avec des noms variables selon les cultures et les pays.

         

        Le manioc appartient à la famille des Euphorbiacées, réputée pour son aptitude à synthétiser des molécules toxiques de différents types. Sa présence parmi les grandes ressources alimentaires de la planète est à cet égard surprenante. Plus surprenante encore, la consommation médicamenteuse de l’huile de ricin, issue d’une plante de la même famille, dont les tourteaux, après extraction de l’huile, sont extrêmement toxiques,  contenant une des molécules les plus dangereuses du règne végétal : la ricine. Ce sont donc par des traitements appropriés que ces organes végétaux – la graine pour le ricin, les tubercules pour le manioc – se voient débarrassés des toxines qu’ils contiennent.

         

        Proche du manioc, l’arrow-root1, originaire d’Amérique du Sud, pousse à l’état spontané en Amazonie brésilienne. Il est recherché pour ses rhizomes riches en amidon. Les Antilles en font une grande consommation. Il est utilisé sous forme de fécule, comme le manioc. Ces fécules s’obtiennent par lavages de la pulpe des rhizomes écailleux et décantation des eaux de lavage. Comme le tapioca, la fécule d’arrow-root sert à épaissir les sauces, les crèmes ou les bouillons.

      

      
      
          1. Maranta arundinacea, Marantacées.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        L’IGNAME
      

      
        (Dioscorea batatas – Dioscoréacées)
      

      
        Avec la patate douce et le manioc, l’igname fait partie de la trilogie des tubercules exotiques à forte teneur en amidon, trilogie à laquelle on pourrait aussi ajouter le taro, moins utilisé.

         

        Le genre Dioscorea contient six cents espèces, toutes tropicales ou originaires des régions chaudes. L’Europe n’en contient qu’une seule, Dioscorea pyrenaica, qui pousse en altitude dans les Pyrénées et illustre ces espèces que les naturalistes qualifient d’endémiques montagnardes. Au cours de l’évolution, ces endémiques sont restées piégées dans leur milieu, coupées d’espèces voisines – ici, d’autres Dioscoréacées – qui ont réussi pendant les glaciations à descendre vers le sud, en quête d’un climat plus clément. Notre endémique est restée accrochée dans ses montagnes, si bien adaptée à la froidure qu’elle a perdu la capacité de s’adapter à des conditions plus chaudes, ce qui ne lui a point permis de suivre ses congénères migrant à travers des plaines au climat moins rude.

         

        Nombreuses sont les espèces d’ignames cultivées parfois sous le nom anglais de yams, qui dérive de la racine africaine nyam signifiant « manger » (d’où l’expression populaire « miam-miam »).

         

        Dioscorea batatas, l’igname de Chine, a été introduite en France en 1850 par le consul général de France à Shanghai, M. de Montigny. L’objectif était de remplacer la pomme de terre, alors décimée par le mildiou. Entre 1845 et 1849, des familles entières succombèrent en Irlande à la plus grande famine des temps modernes. La population irlandaise perdit 1,5 million d’habitants, dont 1 million de morts et 500 000 émigrants vers les États-Unis, de ceux qui deviendront les Kennedy, les Kelly, etc. Tel fut le prix exorbitant payé par les insulaires pour avoir pratiqué imprudemment la monoculture de la pomme de terre, entièrement ruinée en l’espace de quelques années.

         

        L’introduction de l’igname en Europe fut un échec, car le cycle de sa culture est long : de 7 à 8 mois, et les tubercules, descendant profondément dans le sol, sont plus difficiles à récolter que ceux de la pomme de terre. Aujourd’hui, les ignames sont surtout cultivées en Afrique de l’Ouest, le Nigéria produisant à lui seul environ 70 % de la production mondiale. La culture de l’igname a néanmoins régressé, dans les pays chauds, devant celle du manioc, plus facile à cultiver et fournissant avec moins de main-d’œuvre des récoltes plus abondantes. Toutefois, la qualité alimentaire des populations y a perdu, car la valeur nutritionnelle de ce dernier est inférieure à celle de sa concurrente.

         

        Les ignames sont des plantes grimpantes mais dépourvues de vrilles, s’accrochant à leurs supports par un mouvement révolutif dans le sens des aiguilles d’une montre. Les feuilles sont en forme de cœur à leur base, mais en forme de pointe de hallebarde au sommet : on les dit « cordées et hastées ». Les fleurs mâles ou femelles, selon les pieds, comportent six pétales, comme les fleurs de lys appartenant à la famille voisine des Liliacées, ces dernières étant néanmoins beaucoup plus ornementales.

         

        Vivaces par ses tubercules très volumineux, l’igname exige pour sa culture un sol profond et meuble dans lequel s’enfonceront ses gros organes souterrains. Elle demande aussi beaucoup de chaleur et d’humidité. Des tronçons de tubercules sont plantés au printemps, mais l’on peut aussi partir des bulbilles, sorte de petits organes poussant sur la tige, à l’aisselle des feuilles, qui assurent à la plante une reproduction végétative. Dans ce cas, il faudra attendre trois ans avant d’atteindre des tubercules de taille convenable. La récolte est laborieuse, car les organes souterrains sont longs et cassants. On peut en réduire la pénibilité en cultivant l’igname sur des buttes de 30 centimètres de hauteur. Ils peuvent se conserver tout l’hiver dans le sol.

        En région tempérée, dans le Loir-et-Cher, par exemple, il est conseillé d’effectuer deux cycles de culture, les ignames étant récoltées la première année en novembre/décembre ; on les entreposera à l’obscurité où elles passeront l’hiver. Les tubercules pèsent alors entre 200 et 400 grammes, puis on les replante au printemps suivant. Ils donneront cette fois des organes de 60 à 80 centimètres de long, pesant plusieurs kilos.

         

        La chair des ignames est blanche et farineuse ; elle s’accommode comme les pommes de terre bouillies, en frites ou en purée. Elles ont la réputation, pas toujours justifiée, de posséder un goût de noisette.

        Ces gros tubercules sont pauvres en nutriments et contiennent surtout de l’amidon, mais peu de protéines et de fibres, et seulement des traces infimes de lipides. Seuls des teneurs satisfaisantes en vitamine C en rehaussent quelque peu la valeur nutritionnelle. Les grains d’amidon de ces tubercules sont différents de ceux de la pomme de terre et absorbent moins l’huile de cuisson, de sorte que les frites ainsi obtenues sont plus légères. La purée d’igname se réchauffe mieux que celle de pomme de terre, toujours en raison de cette particularité de son amidon.

         

        À l’issue de la Seconde Guerre mondiale, l’igname a fait une incursion inattendue et durable en thérapeutique. Les hormones stéroïdiques prenant de plus en plus d’importance dans le monde du médicament, et leur synthèse totale se révélant des plus difficiles et des plus coûteuses, l’industrie pharmaceutique s’est alors orientée vers des précurseurs d’origine végétale. Les organes animaux (testicules, ovaires, glandes surrénales) ou l’urine, d’où on les extrayait jusque-là, n’en contenaient que de très faibles teneurs, exigeant pour leur obtention de longues et laborieuses manipulations. À l’heure actuelle, la plus grande partie des stéroïdes utilisés comme contraceptifs ou médicaments (anti-inflammatoires, androgènes, œstrogènes, progestagènes…) sont obtenus par synthèse à partir de précurseurs de nature saponosidique. La diosgénine de l’igname, produite au Mexique, a été la principale matière première mise à contribution pour l’obtention de ces hormones. Mais les brutales fluctuations de son prix de revient sur les marchés ont ensuite favorisé le recours à d’autres sources. Le recours à la diosgénine a cependant repris des couleurs avec l’apparition de nouveaux producteurs chinois.

         

        Il est difficile de préciser davantage l’importance respective des différentes substances naturelles conduisant par hémisynthèse à ces hormones. Le stigmastérol de l’huile de soja occupe aussi, sur les marchés, une place importante. La jeune femme qui a recours à la pilule ignore tout de son mode de fabrication, tout comme d’ailleurs les médecins qui la prescrivent. Ni les unes ni les autres n’ont l’idée que les magnifiques agaves qui poussent sur les talus de chemin de fer de la Côte d’Azur contiennent des précurseurs desdites hormones. Impossible de confondre ces agaves avec quelque autre plante que ce soit : toutes les feuilles partent de la base, encore que ces feuilles correspondent mal à l’idée que l’on se fait d’une feuille. Ici, longues volontiers d’un mètre, elles sont linéaires, non découpées, très épaisses, charnues, et se terminent chacune par un dard acéré. Elles ressemblent plus à une lance qu’à une feuille ! Du cœur de ce bouquet de feuilles monte, après plusieurs années, une longue hampe florale ressemblant aux poteaux téléphoniques de jadis qui longeaient les voies ferrées. Puis, épuisée par cet effort, toute la plante meurt après n’avoir donné fleurs et fruits qu’une fois. Cette modération dans l’aptitude reproductive, n’est-ce pas ce que souhaitent les femmes qui usent de la pilule issue de l’hécogénine, un saponoside qui fait de l’agave une des plantes mères de ces fameuses pilules ?

        
      

    

  
    
      
      
      

      
        LE TARO, ARUM DES TROPIQUES
      

      
        (Colocasia esculenta – Aracées)
      

      
        Cette plante exclusivement tropicale, sans doute originaire d’Asie, appartient à une famille plus connue pour ses espèces ornementales : les Aracées, la famille de l’arum. La colocase possède tous les caractères botaniques spécifiques de cette famille. Spontanée dans les forêts tropicales, elle étale, à l’extrémité de sa tige sinueuse, un bouquet de larges feuilles en forme de cœur, pointues à leur extrémité. On les qualifiait parfois d’oreilles d’éléphant. Les pétioles n’aboutissent pas à la base du limbe ; ils se fixent sous celui-ci. Mais ce sont les caractéristiques de leurs inflorescences qui nous rendent cette famille si familière : celles-ci sont enveloppées, comme dans l’arum, d’une vaste pièce, la spathe, entourant plus ou moins une sorte de massue dressée, le spadice, sur lequel s’insèrent de minuscules petites fleurs  fécondées par les moucherons. Dans les variétés ornementales, la spathe est vivement colorée : rouge chez les anthuriums, blanche chez les callas.

         

        La tige souterraine ou rhizome du taro, très tubérisée, est comestible ; son poids varie de 500 grammes à plusieurs kilos. Parfois monstrueux, ces rhizomes détiennent des records de taille et de poids pour des organes souterrains de plantes herbacées.

         

        Sous nos climats où le taro se cultive en serre, on peut, en été, accélérer la formation des rhizomes en recouvrant la plante d’un plastique noir, 2 heures avant le coucher du soleil. Puis on la découvre le matin 2 heures après son lever. Cette photopériode simule des jours courts comme ceux de fin d’automne, accélérant la production des énormes rhizomes. Leur composition est intermédiaire entre celle du manioc et celle de l’igname. Pauvre en protides, mais moins que le manioc, et plus riche en fibres, le rhizome de taro contient, à l’état frais, 25 % de glucides sous forme d’amidon.

         

        En Océanie, les jeunes feuilles sont appréciées à l’instar d’épinards. Elles sont très savoureuses et farcissent les volailles. On trouve dans les commerces asiatiques des tronçons de pétioles de taro destinés à être consommés en salades ou dans des potages. Les rondelles de taro peuvent aussi être cuisinées frites ou sautées, comme les pommes de terre.

         

        Le taro est une des rares plantes à être recherchée pour ses qualités décoratives aussi bien qu’alimentaires, destin qui aurait pu être celui des dahlias si la consommation de leurs tubercules n’avait pas régressé face à la concurrence de la pomme de terre, en faisant aujourd’hui une plante exclusivement ornementale.

        
      

    

  

  

  LE TOPINAMBOUR,

    VICTIME DE GUERRE

  (Helianthus tuberosus – Astéracées [Composées])

  
    Durant la Seconde Guerre mondiale, les tubercules de topinambour et de rutabaga occupèrent le terrain – et les terrains – délaissé par la culture de pommes de terre. Celles-ci étaient réquisitionnées au titre des « intérêts de guerre » versés à l’Allemagne ; du coup, leurs cultures s’étaient faites plus rares. Le topinambour est donc resté dans les mémoires un légume de substitution rapidement délaissé après la fin des hostilités. De surcroît, les matières grasses faisant défaut pendant la guerre, la cuisine aux topinambours n’était pas de la meilleure qualité.

    La plante ne méritait cependant pas une telle disgrâce, car ses tiges souterraines tubérisées comptent parmi les meilleurs légumes-racines. Elles ont une forte saveur d’artichaut, de salsifis ou de bardane – plante sauvage consommée par des amateurs éclairés, dont les « piquants » s’accrochaient aux vêtements ou dans les cheveux lorsque les enfants de la campagne se livraient jadis à des batailles de capitules.

     

    Le topinambour est originaire de l’est du Canada et des États-Unis. L’explorateur français Samuel de Champlain, fondateur de la ville de Québec, l’observa et le décrivit, mais il est douteux qu’il l’ait rapporté en France. C’est à un autre Français, Marc Lescarbot, que l’on doit son introduction chez nous en 1607. Et c’est de France que sa culture diffusa dans les autres pays d’Europe occidentale : en Italie, au Royaume-Uni, etc.

     

    Il appartient, comme le tournesol, son proche cousin, au genre Helianthus ; ses fleurs, d’un beau jaune d’or, forment de magnifiques inflorescences en capitules plus petits que ceux du tournesol, lui aussi d’origine nord-américaine, ce qui lui vaut d’avoir aussi fait carrière comme plante ornementale.

    
     

    L’Helianthus est de culture facile. Il ne manifeste aucune exigence particulière, s’accommodant s’il le faut de sols très pauvres. Au jardin, quelques tubercules laissés en place après récolte fourniront de nouveaux pieds au printemps suivant. Car les topinambours manifestent une ardeur végétative peu commune. Lorsqu’ils sont dans un jardin, ils y restent. Un éclat de tubercule suffit à redonner un pied magnifique.

     

    Le genre comporte une soixante d’espèces, toutes nord-américaines. D’où vient que les Helianthus – étymologiquement « fleurs de soleil » – aient été baptisés topinambours ? Plusieurs représentants de l’ethnie brésilienne des Tupinambas avaient été ramenés en France au xviie siècle pour être exhibés dans des salons parisiens en mal d’exotisme. Or ces exhibitions de Tupinambas défrayaient la chronique parisienne au moment même où les topinambours arrivaient en France – d’où le nom qu’on leur accola.

     

    Habile vulgarisateur de la pomme de terre dès la fin du xviiie siècle1, Parmentier porta un coup fatal à la réputation des topinambours, à la mode jusque-là. Leur cote dégringola dans l’opinion au fur et à mesure que s’installait la pomme de terre, considérée comme la reine des tubercules. Tandis que celle-ci est riche en amidon, et, pour cette raison, à fort potentiel calorique, les topinambours, comme beaucoup d’Astéracées, stockent les glucides sous forme d’inuline, sucre complexe polymérisé, comme l’amidon, mais dont les monomères (les maillons de base) sont des molécules de fructose et non de glucose. L’inuline n’est pas assimilée par l’organisme, de sorte que le topinambour est un aliment nettement moins calorique que la pomme de terre.

    En 1648, Philibert Guybert, régent de la faculté de médecine de Paris, mit à mal sa réputation, lui reprochant de provoquer vents et flatulences. Il conseilla d’ajouter à l’eau de cuisson une branche de céleri. Les autres sucres sont représentés par du saccharose et du fructose, ce qui confère au topinambour une légère saveur sucrée. Toujours comparé à la pomme de terre, il est plus riche en potassium, en phosphore, en fer et en vitamines B1.

     

    Les tubercules du topinambour sont souvent plus ou moins bosselés ou boursouflés. On leur préfère les variétés à tubercules lisses, plus faciles à éplucher. On les consommera crus, en salade, ou cuits, en purée, en gratin ou frits. Certaines personnes l’apprêtent en dessert, associé à des noix ou à des noisettes. Il est conseillé aux diabétiques, l’inuline n’étant pas absorbé par l’intestin, mais métabolisé par les micro-organismes du gros intestin, d’où la formation des fameuses flatulences déjà signalées.

     

    Après deux vagues successives de discrédit, la première sous l’effet de la concurrence de la pomme de terre, la seconde de par son utilisation en temps de guerre, le topinambour méritait une franche réhabilitation. Dont acte pour ce légume savoureux, doux, léger et peu calorique !

     

    Ce légume, je le fis connaître à un collègue, il y a bien des années. Celui-ci travaillait en biologie cellulaire. C’était avant l’avènement de la biologie moléculaire, mais à une époque où les spécialistes en biologie végétale ne se devaient déjà plus d’être des naturalistes de terrain. Cet ami étudiait donc les cellules d’Helianthus qui lui étaient adressées par un laboratoire spécialisé. Il m’invita dans son joli pavillon, entouré d’un jardin où les Helianthus fleurissaient à cœur joie. Je m’enquis de son amour immodéré pour ce végétal, dans son labo où il n’en voyait que des cellules, et dans son jardin où ils se pavanaient. Quelle ne fut ma stupeur de l’entendre me répondre qu’il « ne connaissait pas la plante entière, qu’il n’avait jamais vue ». Je la lui montrai et ce fut à son tour d’être stupéfait ! Il les avait tous les jours sous les yeux et ne les reconnaissait pas !

    Ainsi se sont fragmentées les sciences naturelles, chacune de leurs sous-disciplines campant sur son pré carré. Et que dire de la biologie moléculaire, aujourd’hui si éloignée de la nature ! Son domaine est si soigneusement délimité qu’il ne saurait faire place à des jardins plantés d’Helianthus !

  

  
      1. On se reportera sur ce point à mon ouvrage, Des légumes, Fayard, 1993.

    

    




    
      
      
      

      
        LE RUTABAGA,
AUTRE VICTIME DE GUERRE
      

      
        (Brassica napus, Rapifera – Brassicacées [Crucifères])
      

      
        Pour Buffon, les mouches ne devaient pas occuper plus de place, dans les considérations des zoologistes, qu’elles n’en ont (selon lui) dans la nature… Dans ces pages consacrées à réhabiliter les légumes d’autrefois, le rutabaga mérite des considérations analogues. Légume du temps de guerre, il n’a pas laissé des traces indélébiles dans le souvenir de ma génération. Il est temps de le réhabiliter à son tour.

         

        Le rutabaga appartient à la vaste famille des Brassicacées où se bousculent dans une classification difficile d’innombrables variétés : les choux et les radis, les moutardes et le raifort, les navets et le colza. On notera que le colza et les rutabagas, qui sont de gros navets à chair jaune, appartiennent à la même espèce : Brassica napus. Seules les distinguent leurs sous-espèces respectives : esculenta, à racine comestible, pour les rutabagas, et oleracea, à huile, pour le colza. L’espèce Brassica napus est un hybride du chou potager et du navet, ce qui s’explique par l’intense capacité d’hybridation au sein de ce genre Brassica, véritable casse-tête pour les botanistes comme pour les jardiniers. Cet hybride a été concocté en Scandinavie au Moyen Âge.

         

        Très en vogue durant la Seconde Guerre mondiale où les pommes de terre étaient rationnées, le rutabaga, depuis, a perdu pied, sauf dans les pays d’Europe du Nord où il continue à jouir d’une certaine  considération. La saveur piquante de ses racines tubérisées est due aux composés soufrés, des glucosinolates, caractéristiques de la famille des Brassicacées, qui confèrent leur goût à la moutarde et au radis. Ces glucosinolates semblent avoir, on l’a vu, un effet protecteur vis-à-vis des substances cancérigènes au niveau de l’estomac, du côlon, du rectum et du poumon, ce qu’attestent plusieurs études récentes. En outre, la teneur élevée en vitamine C et A indique un effet antiradicalaire.

         

        Le rutabaga est un légume d’hiver à consommer cru ou cuit. Le temps de cuisson est double de celui du navet. On l’apprête en purée ou en potage, en gratin ou en morceaux frits. Reconnaissons-lui le mérite d’avoir contribué à fournir en vitamine C les marins de l’époque de la marine à voile, menacés par le scorbut. C’est aussi un légume riche en carotène, qui confère leur couleur jaune à ses tubercules. Comme chez la plupart des racines de Brassica, ses teneurs en composés soufrés augmentent avec l’âge d’où ces radis qui vous emportent la bouche lorsqu’ils ont trop traîné au jardin.

         

        Le rutabaga offre la possibilité d’un usage recouvré en cas de graves pénuries, toujours possibles mais de moins en moins probables dans les pays industrialisés. À moins que quelque habile grand chef ne lance la vogue de recettes sophistiquées dont il servirait de base ? Ne sous-estimons pas la force des effets de mode si joliment rebaptisés « tendances », qui pourraient remettre le rutabaga à la place d’honneur. Sa teneur en vitamine C, ses carotènes, ses glucosinolates invitent à ne pas le mettre trop tôt hors jeu. D’ailleurs, à propos de sa consommation, on sent déjà comme un frémissement…

      

    

  
    
      
      
      

      
        LE PANAIS DE L’EMPEREUR TIBÈRE
      

      
        (Pastinaca sativa – Apiacées [Ombellifères])
      

      
        Le panais fut jadis un légume très prisé, mais il a subi la concurrence des carottes. Déjà connu de l’Antiquité romaine, puisque Pline, dans son Histoire naturelle, indique que l’empereur Tibère en réclamait « tous les ans à cor et à cri1 », le panais, ajoute-t-il, lui « venait de Germanie, ce qui montre que les lieux froids lui conviennent bien » – et que, déjà chez les Romains les plus aisés, on ne se contentait pas des productions légumières locales.

         

        À la même époque, les carottes européennes, proches cousines des panais, avaient des racines pivotantes, allongées, minces, blanchâtres et amères. Aujourd’hui, plus que par leurs formes, c’est par leur couleur que carottes et panais se distinguent. Les grosses racines de panais sont allongées et blanches ; en revanche, originaires d’Afghanistan, les premières carottes colorées possédaient des pigments anthocyaniques, responsables de la couleur caractéristique des choux rouges, des raisins noirs, de certains fruits rouges, des myrtilles et des cassis. C’est beaucoup plus tard, à en juger par les représentations des peintres flamands au xviiie siècle, que les carottes orange apparaissent. Elles sont arrivées sur nos tables en provenance de Hollande. Cette fois, ce sont des pigments caroténoïdes qui expliquent leur couleur. La littérature scientifique reste floue sur le passage entre carottes à anthocyanes et carottes à carotènes, celles-ci venant sans doute des carottes sauvages à racines blanches, si abondantes dans notre flore.

         

        Si les variétés de carottes cultivées sont nombreuses, le panais reste quelque peu isolé dans le monde des légumes. Il fit une brillante carrière au Moyen Âge et figure dans le célèbre Capitulaire de Villis, document écrit à la cour de Charlemagne vers 795, où figure la liste des 88 plantes alimentaires ou médicinales à cultiver dans l’ensemble des domaines de son immense empire. C’est à la concurrence de la pomme de terre qu’il dut son relatif discrédit à partir de la fin du xixe siècle, du moins chez nous, puisque au Portugal et en Grande-Bretagne il continue à être consommé couramment.

         

        Comme toutes les Apiacées (Ombellifères), le panais dispose ses fleurs en ombelles de 5 à 15 rayons. Aujourd’hui, c’est la variété semi-longue, dite de Guernesey, que l’on trouve sur les marchés. Une autre variété opportunément qualifiée d’urens, c’est-à-dire brûlante, urticante, est riche en furanocoumarines. Elle provoque des réactions cutanées parfois sévères, aggravées sous l’action des rayons solaires, produisant une forte photosensibilisation. Ces substances sont présentes dans les feuilles, et c’est en manipulant celles de cette variété qu’apparaissent, plusieurs heures après le contact, des brûlures cutanées.

         

        Riches en vitamines du groupe B, à tropisme neurologique, et en potassium, les racines de panais contiennent surtout des glucides sous forme d’amidon, de saccharose et de fibres, celles-ci à effet préventif diminuant les risques du cancer du côlon. Il est conseillé de consommer des racines jeunes, car en vieillissant elles deviennent fibreuses, comme celles du navet ou des carottes. En purée, soupes, ses racines sont savoureuses au même titre que les carottes.

        Au jardin, ses ombelles se révèlent être des nids d’« auxiliaires », soit toute une kyrielle d’insectes prédateurs et entomophages : araignées, coccinelles et punaises qui régulent les populations de ravageurs de plantes en s’en nourrissant. Et, toujours comme la carotte, il est attaqué par la « mouche de la carotte » dont on le protège en plantant à proximité des oignons dont l’odeur décourage ce parasite.

         

        De culture facile, le panais s’accommode de tous les sols, même ingrats, bien qu’il préfère les terres fraîches et riches en humus. Il se consomme en potages ou en pot-au-feu. Comme la pomme de terre, il peut être aussi servi en purée ou en gratin. Sa chair, moins fine que la carotte, est plus nourrissante, d’où son intérêt renouvelé.

      

      
      
          1. Pline, Histoire naturelle, XIX, 90, NRF, Gallimard, 2013.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        LE CROSNE DU JAPON…
ORIGINAIRE DE CHINE
      

      
        (Stachys affinis – Lamiacées [Labiées])
      

      
        Cultivés pour la première fois dans le potager d’un jardinier de Crosnes, dans l’Essonne, en 1882, ils ont fait une entrée remarquée dans nos jardins, mais s’en éclipsèrent aussi vite.

        La plante est originaire de Chine, non du Japon. Elle ressemble à la menthe, avec ses tiges carrées et ses feuilles opposées, deux caractéristiques des Lamiacées. Ses rhizomes tubéreux sont comestibles et étonnent par leur forme évoquant une grosse chenille. Leur peau d’un blanc nacré est fine, leur chair très tendre.

         

        Les crosnes ont été victimes de la difficulté à les récolter, leurs rhizomes tubéreux, cassants, étant malaisés à extraire entiers. Les tubercules ou leurs morceaux restés dans le sol s’empressent de donner une nouvelle plante, de sorte que très vite les crosnes envahissent le potager, ce qui a causé leur perte. De surcroît, les tubercules flétrissent et noircissent rapidement, et leur conservation est difficile lorsqu’on ne les utilise pas sitôt après arrachage. L’éminent spécialiste français des légumes Désiré Bois les introduisit en France en 1882 et les recommandait en friture. Mais c’est leur stupéfiante ressemblance à des chenilles qui contribua peut-être aussi à discréditer ces étranges tubercules, pourtant riches en sels minéraux, en protéines et en glucides.

         

        Récoltés en novembre, les crosnes sont des légumes d’hiver présents sur les étals jusqu’en mars. Autre originalité de ces étranges légumes : ils ne s’épluchent pas, mais se rincent à l’eau claire. Cuits, ils s’accommodent de nombreuses façons : nature, avec une noisette de beurre et du persil, en gratin à la sauce béchamel, tièdes avec une vinaigrette ou dans une salade composée.

        Essayez les crosnes, vous ne le regretterez pas ! Leur petit goût d’artichaut et de noisette est si agréable.

      

    

  

  

  LA CAPUCINE TUBÉREUSE,

    SUBSTITUT DE LA POMME DE TERRE ?

    (Tropaeolum tuberosum – Tropéolacées)

  L’OCA ET L’ULLUCO DU PÉROU

  
    La capucine se laisse aisément reconnaître à ses feuilles rondes en forme de boucliers et à ses fleurs en forme de casques. Le botaniste français Tournefort la baptisa « capucine » en raison de l’aspect de ses fleurs ressemblant, selon lui, à une capuche. C’est le long éperon prolongeant l’un des pétales orange qui lui vaut cette comparaison.

     

    La capucine tubéreuse est une cousine de notre grande capucine. Originaire des Andes, elle porte à sa base des tubercules en forme de poires, légèrement mamelonnés, ornées de taches rouges. De ces tubercules à l’état frais émane l’odeur particulière des capucines, liée à la présence de soufre qu’elles métabolisent – c’est une des performances spécifiques aux plantes de la famille des Brassicacées (Crucifères), grande spécialiste de la chimie du soufre. Cultivés en altitude au Pérou et en Bolivie, ces tubercules étaient cuits, puis congelés et consommés dans cet état comme une friandise après avoir été trempés dans de la mélasse. Chez nous, ils sont préférés conservés au vinaigre, comme d’ailleurs aussi les boutons floraux et les fruits immatures de notre belle capucine des jardins, lorsqu’ils sont encore tendres. Quant aux fleurs épanouies, elles sont portées par la mode sur nos plats festifs, comme aussi les jolies fleurs bleu ciel de bourrache. Encore faut-il n’utiliser que les corolles, et non les fleurs entières avec leurs parties vertes, raides et rugueuses dans le cas de la  bourrache, tout à fait mal venues pour le gourmet comme pour tout un chacun.

     

    Si vous goûtez à la capucine tubéreuse, vous découvrirez l’étonnant arrière-goût de cacao des tubercules crus ou cuits. Mais, pour cela, il faut trouver ces tubercules en chinant dans les magasins et fournisseurs spécialisés.

     

    L’arrivée en Europe de la capucine tubéreuse est la conséquence de la terrible famine qui sévit, on l’a vu, au milieu du xixe siècle, lorsque les pommes de terre périrent massivement d’une épidémie de mildiou, notamment en Irlande. Affolés, les gouvernements envoyèrent alors des botanistes s’enquérir à travers le monde d’autres plantes à tubercules censés pouvoir remplacer la pomme de terre. C’est ainsi que la capucine tubéreuse nous arriva, comme aussi l’oca du Pérou et l’ulluco.

     

    À l’instar de toutes les plantes de la famille des Oxalidacées à laquelle il appartient, l’oca du Pérou1 est riche en acide oxalique, comme l’oseille. Ses feuilles, semblables à celles du trèfle, sont aisément reconnaissables, et ses élégants tubercules rouges ou blancs, veinés de rose, perdent leur acidité après une exposition d’une ou deux semaines au soleil. Ils deviennent ensuite sucrés et farineux, avec un goût proche de celui de la pomme de terre, laissant dans la bouche une saveur très légèrement acidulée. Les jeunes feuilles se consomment comme celles de l’oseille, mais modérément, eu égard aux risques de faire des calculs d’oxalate de calcium.

     

    L’ulluco, de la famille des Basellacées2, est également originaire des pays andins. Ses tubercules arrondis à peau très lisse, de la taille d’une noix, présentent, selon les variétés, une grande diversité de couleurs. D’un goût légèrement acidulé, ils se consomment comme les pommes de terre. Ses feuilles crues se mangent en salade. Cuites, elles remplacent les épinards.

     

    La culture de ces trois espèces d’origine sud-américaine a entraîné bien des déboires en Europe et n’est parvenue à se maintenir que chez quelques jardiniers spécialisés dans les espèces exotiques rares. La pomme de terre a eu plus de chance, encore que son acclimatation ait été difficile. Elle fut introduite en 1565 par des navigateurs espagnols en provenance de l’île chilienne de Chiloé où les jours estivaux dépassent les 13 heures, comme durant nos propres étés, cette île se situant à 40° de latitude sud. En revanche, les pommes de terre issues des régions équatoriales, où les jours et les nuits durent 12 heures toute l’année, ont été difficiles à acclimater dans nos pays tempérés : elles étaient inadaptées à l’inégale longueur des jours et des nuits en Europe, d’où les déboires endurés avec des échantillons originaires du Pérou et de l’Équateur. Les mêmes difficultés affectèrent la culture des substituts de la pomme de terre cités ci-dessus, introduits en Europe au milieu du xixe siècle. Il fallut de nombreuses années de sélection par croisements pour arriver à obtenir des pommes de terre produisant des tubercules dotés d’un rendement suffisant. Lorsqu’on découvrit que le mildiou pouvait être traité par pulvérisation d’une bouillie cuprique, ce qui sauva les pommes de terre, ces autres tubercules de substitution eurent tôt fait de s’éclipser des champs. Sans ce traitement au cuivre, les pommes de terre, victimes du mildiou, auraient peut-être disparu, et nous consommerions des frites de capucine, des purées d’oca ou des ullucos en robe de chambre !

     

  
      1. Oxalis crenata – Oxalidacées.

    

    
      2. Ullucus tuberosus – Basellacées.

    

    





  

  LES OMBELLIFÈRES TUBÉREUSES :

    LE PERSIL TUBÉREUX
(Petroselinum crispum – variété radicosum)

  LE CERFEUIL TUBÉREUX

  (Chaerophyllum bulbosum)

  
    Le persil est connu de tous pour ses feuilles plus ou moins crispées. L’on sait moins que ses racines entrent elles aussi dans l’alimentation. Par leurs formes, elles ressemblent aux carottes, mais sont blanches. Les Anciens les utilisaient à juste titre comme plantes médicinales pour leurs propriétés dépuratives et diurétiques. Cultivé en Allemagne, aux Pays-Bas et en Russie, le persil tubéreux est peu consommé en France, sauf en Alsace où il entre dans les pot-au-feu et le fameux baeckeoffe, emblématique de la cuisine locale dont il est un ingrédient de luxe.

     

    Ce persil tubéreux ou persil aux grosses racines est en tout point semblable au persil commun dont il constitue une simple variété. Ses feuilles peuvent d’ailleurs servir aussi de condiment. Mais ce sont les racines épaisses et charnues, mesurant dans les 15 centimètres de long, qui entrent dans l’alimentation comme produit de luxe, bien que leur pouvoir nutritif soit modeste. La tendance veut qu’aujourd’hui ces racines, cuites à l’anglaise, soient servies sautées au beurre, souvent associées aux racines de cerfeuil tubéreux, autre Apiacée (Ombellifères) considérée comme sa cousine.

    Le cerfeuil tubéreux croît spontanément en Europe centrale et orientale où il se développe de préférence à proximité des cours d’eau. La racine tubérisée entre seule dans l’alimentation humaine, car les parties aériennes de la plante sont considérées comme toxiques. Appréciées pour leur chair sucrée mais quelque peu farineuse, avec un goût de châtaigne, ces racines sont consommées cuites, comme celles du persil tubéreux. Comme tous les légumes-racines, elles sont riches en amidon et en sels minéraux.

     

    Ces racines sont très « tendance » et représentent un aliment de luxe rare et cher dont certains grands chefs se sont emparés pour sophistiquer un peu plus les mets qu’ils nous apprêtent. Ils nous apprennent en somme à manger le persil par la racine.

  




    
      
      
      

      
        LE FENOUIL DOUX :
MÉDICAMENT ET ALIMENT
      

      
        (Fœniculum vulgare – variété :
dulce – Apiacées [Ombellifères])
      

      
        Il est aisé de reconnaître le fenouil à la forte odeur d’anis qu’il dégage lorsqu’on le froisse entre ses doigts. Cette grande herbe vivace croît à l’état sauvage dans les lieux arides d’Europe du Sud. Ses fruits entrent dans la préparation de nombreuses liqueurs, et les pseudo-bulbes de la variété douce sont consommés, mais seulement depuis peu. Le fenouil est donc à la fois un médicament, car l’infusion de ses petits fruits secs, très aromatiques, est un stomachique efficace, un condiment, de par ces mêmes fruits, les grains de fenouil, destinés à relever les poissons ou à aromatiser tout autre plat, enfin un aliment de par ses pseudo-bulbes, de plus en plus appréciés.

         

        Il est aisé de reconnaître le fenouil à ses feuilles divisées en petites lanières étroites et allongées qui confèrent à la plante un feuillage ajouré, fin et élégant. Comme chez toutes les Ombellifères, ses petites fleurs jaunes d’or sont disposées en ombelles. La variété douce se distingue du fenouil sauvage, commun un peu partout dans le Sud, par son allure plus ramassée, plus dense, moins haute. Les pétioles de ses feuilles sont dilatés dans leur partie inférieure, devenue épaisse et charnue. Ils se recouvrent les uns les autres pour former un gros organe simulant un bulbe. Ce pseudo-bulbe, blanc et épais, est un légume apprécié.

        Pline1 a fait du fenouil un remède pour stimuler l’acuité visuelle… des serpents lorsqu’ils se dépouillent de leur vieille peau ! Il en a déduit que le suc du fenouil est excellent pour aiguiser la vue ! Il attribue au fenouil d’autres vertus inattendues : par exemple, de tuer les vers logés dans les oreilles. Mais il indique aussi – et cette fois à juste titre – que la « graine resserre l’estomac dérangé », qu’elle « calme la nausée », qu’elle « fait évacuer l’urine » et qu’on « la donne pour la colique ». Ces indications sont fondées, comme aussi l’utilisation en boisson, pour les nourrices, de l’infusion de fenouil, censée faire venir le lait quand il fait défaut. Aussi le fenouil a-t-il été utilisé depuis la plus haute Antiquité en Égypte, en Chine, en Grèce et à Rome comme diurétique, stomachique, galactogène, apéritif et tonique.

        Très apprécié au Moyen Âge, la plante figure sous le nom de Fœniculum dans le Capitulaire de Villis de Charlemagne. Cultivé de longue date en Italie, c’est, comme d’autres légumes, par les Médicis qu’il pénètre au xviie siècle en France où il connaît depuis peu un grand succès. Le bulbe croquant, juteux et aromatique, se consomme en salades. Cuit à l’eau, il conserve sa saveur délicatement anisée et se laisse volontiers préparer de toutes sortes de façons, en gratins ou en soufflés par exemple.

        Le fenouil est aujourd’hui sur tous nos étals. Il entre dans les boissons anisées, surtout sa variété amère, plus riche en anéthol, son principe actif. Il continue d’être traditionnellement utilisé dans les coliques du nourrisson. Il contient aussi des nutriments à fortes propriétés antiradicalaires, et donc protectrices : en particulier ses petits fruits secs que l’on a tout intérêt à consommer en condiments pour relever le goût d’autres légumes ou de divers mets.

      

      
      
          1. Pline, op. cit., XX, 254.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        LES LÉGUMES-FEUILLES
      

    

  
    
      
      
      

      
        LA BETTE ET SES COMPARSES
      

      
        (Beta vulgaris – Chénopodiacées)
      

      
        Selon Pline1, « la bette est la plus légère des plantes potagères ». Si notre célèbre auteur indiquait par là que la bette est un légume pauvre en nutriments, il ne se trompait pas. Avec une valeur énergétique de 20 kilocalories pour 100 grammes de ses côtes cuites à la vapeur, la bette est un légume particulièrement peu nourrissant. Les Romains la destinaient aux classes les plus pauvres, la considérant comme « fade et indigeste, convenant seulement aux artisans aux robustes estomacs ».

        
         

        Issues de la betterave sauvage commune sur les littoraux d’Europe et d’Asie centrale, les bettes ont figuré dans l’alimentation sous deux variétés : la poirée, ou bette poirée, et la carde ou bette à carde. La première entrait dans les porées, aujourd’hui désignées comme soupes aux légumes, le mot ayant la même étymologie que « poireau ». En tant que légume destiné à faire la soupe, la bette est une brède : on désigne par là des plantes herbacées dont les feuilles entrent dans les bouillons et potages, ce dernier mot dérivant cette fois de pot, le récipient dans lequel on les apprête. On conçoit que très nombreuses sont les brèdes : elles ne correspondent pas à une espèce particulière, mais à un grand nombre d’espèces utilisées en soupes dans de nombreuses régions du monde. Le mot « brède » semble, lui, être emprunté au portugais bredo qui désigne l’Amaranthus blitum2, toujours consommée dans les Mascareignes où les Portugais la découvrirent. La bette est donc une brède.

         

        Les bettes ont développé un appareil foliaire important. Le limbe des feuilles de grande taille semble avoir été froissé, tandis que pétioles et nervures centrales, dans la bette à carde, sont surdéveloppés en taille et en épaisseur.

         

        La bette poirée n’entre pas seulement dans les soupes, mais fut jadis consommée cuite et hachée à la manière des épinards. En revanche, la bette à carde ou poirée à carde offre ses côtes : le pétiole des feuilles, prolongé par la nervure principale charnue. Elle se consomme comme les cardons avec lesquels il ne faut pas la confondre, ces derniers appartenant à la famille des Astéracées (Composées) et possédant eux aussi des pétioles et des nervures épaissis. Pour ce qui est de ces cardons, il convient de ne pas les confondre à leur tour avec les chardons dont les nervures principales sont également consommées, qu’il s’agisse du chardon béni ou du chardon-Marie – pour le moins peu catholiques : on conçoit que leurs épines ne favorisent guère la récolte de ces légumes piquants, car, comme le veut la fière devise des ducs de Lorraine, « qui s’y frotte s’y pique » !

         

        Les bettes ont été très consommées au Moyen Âge et figuraient à ce titre dans le fameux Capitulaire de Villis de Charlemagne répertoriant, on l’a vu, les espèces à cultiver pour leur valeur alimentaire ou médicinale dans les jardins impériaux. Elles y figurent sous le nom de Beta. Y sont aussi mentionnées, sous le nom de Blidas, les blettes appartenant à l’espèce Amaranthus blitum dont les feuilles, les tiges tendres et les inflorescences sont aussi comestibles.

        Les termes bettes et blettes sont souvent confondus, bien qu’au sens strict ils ne désignent pas la même plante. La coloration rouge vif des cardes de bettes les désigne depuis peu comme plantes ornementales, figurant à l’instar des choux colorés dans les massifs de nos jardins urbains. Brèdes, blettes, bettes poirées, bettes à cardes, cardons et chardons : ici le vocabulaire est aussi riche que les plats d’épinards de jadis, le mot recouvrant alors tous ceux-là, et bien d’autres encore, avant de voir son sens se restreindre à nos seuls épinards contemporains.

      

      
      
          1. Pline, XIX, 132.

        

        
          2. Amaranthacées.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        LE CARDON… ET LES CHARDONS
      

      
        (Cynara cardunculus – Astéracées [Composées])
      

      
        Les cardons ne sont ni des légumes d’ailleurs, car on les trouve sur les marchés à l’automne, ni des légumes d’autrefois, quoique leur consommation soit moindre que celle des artichauts, variété cultivée des cardons sauvages.

         

        Considéré jadis comme un légume réservé aux plus aisés, la réputation du cardon a rejoint celle de l’artichaut lorsque ce dernier est apparu pour la première fois, au xve siècle, en Italie, résultant sans doute d’un effort de sélection mené sur des variétés de cardons. C’est à Marie de Médicis que l’on doit l’engouement pour les fonds d’artichaut, considérés à son époque comme un aliment de grand luxe. Tandis que, par sélection, on développait chez les cardons leurs côtes, une autre direction ciblée par les sélectionneurs a visé à renforcer le capitule floral de l’artichaut, avant son épanouissement, et surtout le réceptacle de ce capitule – le fond –, devenu toujours plus gros, épais et succulent.

         

        Les cardons proposés sur les marchés sont des plantes étiolées. Pour les obtenir, on les abrite de la lumière en les butant et les couvrant de paille. Du coup, leurs pétioles et leurs côtes restent blanches, faute de lumière et de chlorophylle, à la manière des asperges. La valeur calorique des cardons est faible, mais pas inférieure à celle de l’artichaut, lequel se singularise, comme eux, par une très forte proportion de fibres et une teneur assez élevée de protéines dans les fonds. Les sucres y sont représentés par l’inuline, ce polymère du fructose caractéristique des Astéracées, à saveur d’artichaut.

         

        Est-ce leur très faible valeur calorique qui faisait dire aux Anciens que « les cardons sont propres à entretenir la vacuité du ventre » ? L’artichaut, de son côté, est l’ami du foie, de la vésicule et des reins grâce à ses propriétés cholagogues, cholérétiques, diurétiques et hépatoprotectrices, comme nous l’avons montré dans notre laboratoire de l’Institut européen d’écologie, à Metz, il y a trois décennies1.

         

        Cardons et artichauts sont des chardons, tout comme le chardon béni et le chardon-Marie, déjà cités. Le chardon béni2 soulageait efficacement, dit-on, les migraines de l’empereur du Saint Empire romain germanique Frédéric III. Il connut à cette époque un vif engouement, d’où son nom. Depuis lors, le saule, la spirée et l’aspirine l’ont remplacé avec bonheur dans cette indication thérapeutique. Ce chardon est typiquement un légume de disette, peu nutritif, particulièrement cruel à récolter. On consomme les jeunes réceptacles charnus et le centre des tiges qui, contenant de l’inuline, ont un goût d’artichaut. Les réceptacles peuvent être apprêtés en omelette, sorte de curiosité gastronomique chère à quelques grands chefs.

         

        Le chardon-Marie3 est davantage un médicament qu’un aliment. Pour s’en nourrir, il faut d’abord le débarrasser de ses épines. Les pétioles et les nervures des feuilles, ainsi que les réceptacles, sont utilisés comme ceux des cardons. Très amers, ils laissent leur amertume dans l’eau de cuisson. Le chardon-Marie doit son nom à ses feuilles tachetées de blanc : la légende y vit le lait tombé du sein de la Vierge fuyant les persécutions d’Hérode avec son fils nouveau-né. Son principe actif, la silymarine, a des effets hépatoprotecteurs. Elle stabilise les membranes cellulaires et entre en compétition avec la phalloïdine, le poison mortel des amanites, en réduisant leur pénétration dans les cellules, d’où sa prescription dans le traitement des intoxications dues à l’amanite phalloïde. Ses effets antiradicaux libres ont aussi été démontrés. Elle potentialise enfin les effets des anticancéreux et ralentit la croissance tumorale. Fort de ces propriétés pharmacologiquement démontrées, le chardon-Marie poursuit une carrière plus brillante en médecine qu’en gastronomie.

      

      
      
          1. On se reportera sur ce point à mon ouvrage, Des légumes, op. cit.

        

        
          2. Cnicus benedictus – Astéracées.

        

        
          3. Silybum marianum – Astéracées.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        L’ARROCHE, LA BONNE DAME
      

      
        (Atriplex hortensis – Chénopodiacées)
      

      
        L’arroche est l’une de ces nombreuses plantes dont les feuilles sont consommées à l’instar de celles des épinards. Elle est peut-être l’herbe la plus anciennement cultivée pour ses feuilles, avec le chénopode Bon-Henri, le cresson de fontaine, la bette et le poireau… Mais elle a été supplantée lorsque les épinards débarquèrent en Europe, via l’Espagne, au xie siècle, dans la foulée des conquêtes arabes. Sans doute originaires de Perse ou d’Irak, les épinards entrent au xiie siècle en France où ils connaissent d’emblée un immense succès, surtout pendant les périodes de carême. Face à cette concurrence, l’arroche a vite perdu pied en raison de ses plus fortes exigences écologiques, car la plante aime les terrains imprégnés de sels et se plaît surtout à proximité des littoraux.

        On la trouve çà et là dans les décombres riches en nitrates et sur le pourtour méditerranéen. Ses feuilles sont hastées, en forme de hallebardes, sauf les supérieures, ovales et lancéolées. Cet « épinard » avant la lettre était connu des peuples de l’Antiquité et figurait au Moyen Âge dans le Capitulaire de Villis de Charlemagne sous le nom d’Adripia. Elle était présente dans le potager du roi à Versailles où le célèbre jardinier de Louis XIV, La Quintinie, la cultivait sous le nom de bonne dame. Les Anciens lui reconnaissaient des vertus alimentaires limitées, d’où son  nom latin d’atriplex, « qui nourrit peu ». Le nom français, « arroche », lui-même issu du grec ancien, évoque aussi « ce qui n’est pas nourrissant ».

        Comme chez la plupart des Chénopodiacées, les feuilles sont riches en minéraux, en particulier en nitrates, particularité que l’arroche partage avec les épinards. Aujourd’hui, deux variétés sont cultivées par certains maraîchers : l’arroche blonde, dont les feuilles sont vert clair, et l’arroche rouge, à feuilles violacées foncées.

        
         

        Les feuilles d’arroche sont consommées comme des épinards sous les formes les plus diverses, y compris en salade. Elles sont indiquées en mélange avec l’oseille, dont elles atténuent le goût acide, et entrent dans des aliments moins riches en acide oxalique, contre-indiqués chez les personnes à tendances goutteuses ou rhumatisantes.

        Après une longue carrière comme plante alimentaire, l’arroche la poursuit en tant que « mauvaise herbe » au même titre que son cousin le chénopode blanc1. Jadis ingrédient incontournable des porées, celui-ci prolifère dans les jardins où il s’installe dans les plates-bandes. Aisément reconnaissable à sa couleur vert foncé au-dessus et blanchâtre en dessous, et au toucher farineux de ses feuilles, cette plante jadis alimentaire est aujourd’hui réduite à son rôle de « mauvaise herbe ». Ne pas la confondre avec son homologue, la mercuriale annuelle, elle aussi incontournable dans les semis de nos jardins, mais toxique.

        
      

      
      
          1. Chenopodium album – Chénopodiacées.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        LE CHÉNOPODE BON-HENRI,
DANS LES ALPAGES
      

      
        (Chénopodium bonus-henricus – Chénopodiacées)
      

      
        Si l’arroche a été sévèrement concurrencée par l’épinard, le chénopode Bon-Henri a été purement et simplement évacué de nos cultures pour redevenir une plante sauvage, prototype des espèces rudérales, avides d’azote et de nitrates, qui poussent dans les décombres. Ce grand chénopode est inséparable des abreuvoirs des chalets d’alpage, copieusement entourés de bouses et autres déjections animales, ce dont il raffole. Aisément reconnaissable, c’est une herbe sauvage dressée et vivace, pouvant atteindre 70 centimètres de hauteur. Ses feuilles sont à nouveau en forme de hallebardes et leur face inférieure est couverte de cette poudre farineuse caractéristique des chénopodes, aisément identifiable au toucher. Les petites fleurs verdâtres n’attirent pas les insectes, car elles n’ont rien pour leur plaire, ni la couleur ni l’odeur. Pollinisées par le vent, elles forment des inflorescences en épis allongés, très denses et ramassés, pouvant atteindre les 20 centimètres.

         

        La plante est redevenue une plante sauvage après avoir été jadis cultivée dans les jardins. Elle a été consommée dès le début du néolithique : on a en effet retrouvé ses graines associées à celles du chénopode blanc dans des sites remontant à environ 10 000 ans.

        Ces chénopodes sont aujourd’hui des légumes oubliés en dépit de la richesse de leurs feuilles en protéines (25 % du poids sec), en vitamines et en sels minéraux. Seule ombre au tableau : riches en acide oxalique, ils sont pour cette raison contre-indiqués aux personnes sensibles des reins.

         

        Les feuilles sont consommées crues, en salade, ou cuites, en épinards dont elles ont d’ailleurs le goût. Une personne audacieuse, égarée volontaire, lâchée dans la nature et censée trouver à se nourrir avec les moyens du bord, ne manquera pas d’avoir recours à cette belle plante sauvage de notre flore européenne. Les Niçois ne s’y sont pas trompés, qui confectionnent avec ses jeunes feuilles des gnocchis verts : les « dendeiruols ».

        
      

    

  
    
      
      
      

      
        CHOUX D’ICI ET D’AILLEURS
      

      
        (Brassica oleracea – Brassicacées [Crucifères])
      

      
        Comme pour tout légume de grande et fréquente culture, le monde des choux est d’une extrême complexité. Les variétés se comptent par centaines, la plupart provenant d’une espèce unique, Brassica oleracea. Cette plante existe à l’état sauvage sur les côtes d’Europe occidentale et méridionale. Elle est commune sur les rochers et falaises du littoral où elle fut récoltée dès le paléolithique.

         

        L’usage du chou a connu un engouement extraordinaire chez les Romains. Caton lui a consacré des écrits dithyrambiques, le considérant à la fois comme un aliment de toute première valeur et comme un remède universel. Selon lui, « il guérit la mélancolie, chasse tout et guérit tout ». Les Germains n’étaient pas en reste, et le chou devint l’un des légumes les plus consommés en Europe. Chaque pays s’est plus ou moins spécialisé dans la culture d’une variété particulière : le chou-fleur pour la France, le brocoli pour l’Italie, le chou pommé à choucroute pour l’Allemagne, le chou de Bruxelles pour le Royaume-Uni, le chou chinois pour le Danemark.

         

        Parmi ces variétés, le brocoli a fait une irruption remarquée dans le monde de l’alimentation et des médias qui en débattent. Les dérivés soufrés qu’il contient, des glucosinolates – en contiennent d’ailleurs aussi les autres variétés de choux –, sont réputés pour leurs effets protecteurs contre certaines substances cancérigènes. Depuis la fin des années 1990, on dispose à cet égard de données épidémiologiques convergentes, accréditant la vraisemblance d’une relation inverse entre une consommation importante et régulière de Brassicacées et la fréquence des cancers, en particulier de l’estomac, du côlon, du rectum et du poumon. Ces constats s’appuient sur des études de cancérogénèse animale obtenues avec des régimes riches en Brassicacées. Des études complémentaires sont actuellement en cours et semblent abonder dans le même sens. Mangeons donc des brocolis et des choux-fleurs à volonté, sans oublier la règle d’or de l’alimentation : avoir toujours recours à des régimes variés et diversifiés.

         

        Les choux européens ont en Chine des cousins appartenant à deux variétés d’une espèce différente des choux européens Brassica campestris : les variétés Pe Tsaï et Pak Choï. Les Chinois consomment près de 50 % de la production mondiale de choux. En France, la culture des choux chinois est localisée dans le Roussillon et le Val de Loire. Le Pak Choï ressemble un peu à une bette à carde blanche, car ses feuilles ont de longs et larges pétioles blancs. Elles forment une pomme arrondie, tandis que le Pe Tsaï donne des pommes allongées pouvant atteindre 30 centimètres de long. Ces choux chinois sont actuellement redécouverts par de nombreux jardiniers. Leur culture est facile : ils s’accommodent comme les choux européens et peuvent aussi être consommés crus ou en salade. À l’instar de nombreux légumes exotiques ou oubliés, ils semblent effectuer un retour en force sur nos tables.

        
         

        Les habitudes alimentaires, en effet, n’échappent pas aux phénomènes de mode. Ainsi celle du Kale – prononcer : kayle –, variété qui inonde les États-Unis et a récemment débarqué en France où elle sévit dans certains restaurants « branchés » de la capitale. Une adepte de ce chou frisé non pommé, Kristen Beddard, jeune Américaine de 29 ans, milite pour cette variété de chou, et des grands chefs ont fini par prêter l’oreille à son message. La gastronomie française n’avait pas jusqu’ici pour habitude de s’inspirer des États-Unis, plus portés sur les fast-foods et les viandes rouges. Mais plusieurs chefs parisiens se sont pris au jeu, et dans le restaurant Divin, le bien-nommé, le Kale garnit aimablement la tête de veau et accompagne la compote de pomme et le comté. Il possède, dit-on, « de la personnalité, du caractère, de la force, il stimule la créativité, il mobilise tous les sens » : ainsi ce beau chou américain flirte-t-il avec Paris.

         

        Qu’ils soient occidentaux ou chinois, les choux ont une valeur calorique très faible, mais ils contiennent des fibres en quantité non négligeable, d’où leur effet favorable sur la formation du bol alimentaire et le transit intestinal, non sans un léger effet laxatif. Pour que les choux soient nourrissants, il faut les accommoder avec des nutriments plus roboratifs, en somme en faire… des « choux gras » !

        
      

    

  
    
      
      
      

      
        ASSORTIMENTS ET INGRÉDIENTS
DU MESCLUN
      

      
        D’origine niçoise, et typique du comté de Nice, le mesclun est un mélange de salades associant de jeunes pousses et des feuilles de plusieurs espèces. Les moines franciscains du monastère de Cimiez semaient les graines mêlées de ces plantes et en récoltaient les feuilles. « Mesclun », du provençal mesclum, mélange, a d’abord désigné à Paris un foyer des Amitiés niçoises, devenu plus tard l’Association des Niçois de Paris. Le mot commença alors à se répandre dans le grand public. Il désigne désormais un mélange d’au moins cinq variétés, parmi lesquelles de la mâche, de la laitue, de la chicorée, de la scarole, du pissenlit, mais aussi des pousses d’épinards et des plantes moins connues, jadis utilisées en salade. Ces herbes sont plus ou moins douces ou amères, conférant au mesclun des saveurs très recherchées, que ce soit à la table familiale ou dans les restaurants gastronomiques.

         

        Dans les compositions plus sophistiquées ou à l’initiative des grands chefs, on trouve dans le mesclun des plantes moins communes comme la roquette, le pourpier, la ficoïde glaciale ou la tétragone.

      

    

  
    
      
      
      

      
        LA ROQUETTE, UNE PLANTE CHAUDE
      

      
        (Eruca sativa – Brassicacées  [Crucifères])
      

      
        Cette jolie herbe de la région méditerranéenne, très prisée des Grecs, des Turcs et des Italiens, ressemble à la ravenelle et au colza. Ses fleurs sont blanches, veinées de brun ou de violet. Leurs pétales en forme de croix signent leur appartenance à la famille jadis nommée Crucifères (porteuses de croix). Elle est proche aussi de la moutarde, plante de la même famille, dont elle partage la saveur piquante.

         

        La roquette était connue des Anciens dont elle stimulait davantage l’imagination que l’« ardeur vénérienne » qu’ils lui prêtaient. Aussi l’excluait-on des jardins des monastères. À l’inverse, la laitue était censée calmer ces ardeurs, et, selon Pline, « pour cette raison on les associe généralement l’une à l’autre afin que l’excès de chaleur soit compensé par un excès équivalent de froid1 ». Pour faire bonne mesure, il ajoute : « La graine de la roquette guérit des venins du scorpion et de la musaraigne : elle chasse du corps toutes les bestioles qui naissent à l’intérieur2. » Excellent narrateur, Pline, on le voit, n’est pas un brillant naturaliste ; il rapporte sans les vérifier les récits qui lui furent faits au cours de ses voyages. Et, comme le voulait son époque, il croit à la génération spontanée « des bestioles qui naissent à l’intérieur du corps ».

         

        La saveur piquante de la roquette est due au principe actif soufré que contiennent ses feuilles, tandis que ses graines, très proches de celles du colza, fournissent une huile riche en acide érucique qui doit son nom à celui de la roquette (Eruca). Le recours à cette huile est aujourd’hui abandonné, car des expérimentations sur l’animal ont laissé entrevoir la possibilité d’une toxicité myocardique. Une directive européenne3 fixe à 5 % la teneur limite des huiles alimentaires en cet acide. En revanche, des huiles de certaines variétés de colza de printemps, contenant jusqu’à 50 % d’acide érucique, servent à la préparation d’additifs, les érucamides, pour l’industrie des plastiques, de détergents, de lubrifiants, de dispersants, etc. L’huile de graine de capucine peut contenir jusqu’à 80 % de cet acide gras et bat le record de toutes les huiles en contenant.

         

        À la limite entre aliment et condiment, la roquette relève le goût des salades. Très utilisée en Italie, elle relève aussi les pizzas, les pâtes et le risotto.

        
      

      
      
          1. Pline, XIX, 154-155.

        

        
          2. Id., XX, 125.

        

        
          3. Directive 807/2003.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        LE POURPIER ROUGEÂTRE
ET SUCCULENT
      

      
        (Portulaca oleracea – Portulacacées)
      

      
        Originaire des régions chaudes, le pourpier s’est répandu par naturalisation sur l’ensemble de la planète. Fréquent dans les champs et les jardins, il est aisément reconnaissable à ses tiges rougeâtres, rampant sur le sol, et à ses feuilles charnues. Particularité botanique remarquable : son fruit en forme de boîte, dont le couvercle s’ouvre et tombe à maturité, révélant de nombreuses graines minuscules, luisantes, rondes et noires.

        Cette petite herbe annuelle était déjà connue des Grecs et des Romains. Ses tiges et ses feuilles gonflées de suc, un peu visqueuses, se mangent crues en salade ou cuites en potage, comme celles de l’oseille et de l’épinard. Elles contiennent des mucilages, qui leur confèrent leur consistance visqueuse, de l’acide oxalique et de la vitamine C, d’où leur goût acidulé. Le pourpier fut, dit-on, recherché par les marins pour lutter contre le scorbut.

      

    

  
    
      
      
      

      
        LA FICOÏDE GLACIALE
      

      
        (Mesenbryanthemum crystallinum – Aizoacées)
      

      
        Impossible de confondre la ficoïde, car ses feuilles sont couvertes de petites glandes translucides chargées d’un suc salé simulant des gouttelettes d’eau glacée. Elles reflètent le soleil de l’Afrique du Sud, d’où la glaciale est originaire, à l’instar des aloès et des pélargoniums que nous nommons « géraniums ».

         

        La glaciale s’est naturalisée sur les sols sableux ou rocheux du pourtour méditerranéen. Chargées de leurs glandes cristallines, les feuilles contiennent plus de 97 % d’eau, et des vitamines du groupe B comme la plupart des légumes verts. Elles entrent dans le mesclun avec les épinards et la tétragone, et accommodent les viandes blanches lorsqu’elles sont cuites au beurre.

      

    

  
    
      
      
      

      
        LA TÉTRAGONE CORNUE
      

      
        (Tetragonia expansa – Aizoacées)
      

      
        Comme la glaciale, la tétragone nous vient de l’hémisphère Sud. Sir Joseph Banks la découvrit en Nouvelle-Zélande alors qu’il accompagnait le capitaine Cook dans son périple autour du monde. Le célèbre botaniste anglais la conseilla à l’équipage pour ses propriétés antiscorbutiques et l’implanta au Jardin botanique de Kew, à Londres, en 1772.

         

        Les feuilles de tétragone sont charnues et succulentes, mais, à la différence de la glaciale, totalement glabres. Riches en eau, comme celles de toutes les plantes grasses, les feuilles de tétragone sont faiblement énergétiques, mais contiennent beaucoup de vitamine C et de vitamines du groupe B. Son image de « légume minceur » la valorise et explique son regain d’intérêt dans les salades, le mesclun en particulier, où elle est associée à sa cousine la glaciale. Ses feuilles sautées au beurre font une excellente garniture pour les poissons.

      

    

  
    
      
      
      

      
        LA CLAYTONE DE CUBA
      

      
        (Claytonia perfoliata – Portulacacées)
      

      
        Ce « pourpier d’hiver » nous vient des régions chaudes d’Amérique où il était consommé par les Indiens. Petite plante annuelle haute de 20 centimètres, il associe ses feuilles deux à deux, l’une recouvrant l’autre à la base. Du fond de cet entonnoir émerge de minuscules fleurs blanches. La plante est succulente, comme le pourpier. Elle a été rapportée dans les jardins du Muséum, à Paris, par le grand naturaliste Alexander von Humboldt, à la suite de ses pérégrinations en Amérique du Sud en 1804. Comme tant d’autres plantes encore, ses feuilles sont consommées en salade dans le mesclun ou cuites à la manière des épinards. Excellent légume vert, la claytone de Cuba est aussi appréciée dans les potages.

      

    

  
    
      
      
      

      
        LES LÉGUMES
DES BORDS DE MER
      

    

  
    
      
      
      

      
        LE CHOU MARIN, LÉGUME DES ANGLAIS
      

      
        (Crambe maritima – Brassicacées)
      

      
        Plante indigène par excellence, le chou marin ou crambe maritime croît spontanément sur les côtes des littoraux français et européens, et pousse même jusqu’aux îles Canaries et à Madère. Récolté avant même le néolithique par les populations vivant sur les bords de mer, il fut mis en culture par les Anglais qui en ont fait un légume apprécié chez eux. C’est par là qu’il est arrivé sur nos marchés dès le printemps.

         

        Le crambe maritime est aisément reconnaissable à ses feuilles vert glauque, épaisses, charnues, ondulées et dentées. Les fleurs sont typiques de la famille des Brassicacées, avec leur calice à quatre sépales, leur corolle à quatre pétales en forme de croix – d’où leur ancienne dénomination de Crucifères – et l’androcée à six étamines, quatre longues et deux plus courtes. Les fruits sont des capsules (silicules) arrondies, grosses et dures. Toute la plante est riche en dérivés soufrés, caractéristiques de la famille à laquelle elle appartient et qui lui confèrent sa saveur piquante.

         

        Les Irlandais consomment le crambe cru et salé à l’apéritif, arrosé d’une pinte de bière. Les jeunes pousses étiolées sont aussi consommées cuites, accompagnées d’une vinaigrette. L’étiolement est obtenu, comme pour les asperges, par buttage des plantes, afin de pouvoir récolter les pousses dès le printemps. Leur agréable saveur rappelle celle des choux-fleurs.

        La plante est toujours cultivée, car elle figure sur la liste des espèces protégées qu’il est interdit de cueillir dans leur milieu naturel. Sa culture exige des apports de sels minéraux, y compris de chlorure de sodium et de potassium, car même en culture elle « se souvient » des littoraux où poussent ses compagnes sauvages.

      

    

  
    
      
      
      

      
        LA MERTENSIE MARITIME,
L’HUÎTRE VÉGÉTALE
      

      
        (Mertensia maritima – Borraginacées)
      

      
        La mertensie maritime vit sur les côtes d’Europe du Nord. Ses fleurs rouges, virant au bleu à l’épanouissement, sont typiques de la famille des Borraginacées à laquelle elle appartient. En revanche, ses feuilles d’un vert bleuté sont dépourvues des aspérités, rugueuses au toucher, si caractéristiques de cette famille, comme on le voit chez la bourrache. Ses rhizomes constituent un élément de la nourriture des Esquimaux, car la plante résiste à des températures de – 25 °C. Les feuilles sont consommées pour leur goût marin évoquant l’iode, mais surtout les huîtres – d’où son nom d’huître végétale –, ce qui la destine à accompagner les salades de crustacés.

      

    

  
    
      
      
      

      
        LA SALICORNE, AMIE DES LORRAINS
      

      
        (Salicorna europea – Chénopodiacées)
      

      
        La salicorne achève cette trilogie des plantes comestibles croissant sur les littoraux marins. C’est une petite herbe de 10 à 15 centimètres de haut, à tige charnue et succulente, aux feuilles réduites  fixées deux à deux sur des nœuds de la tige. L’ensemble forme des articles successifs et superposés. La petite salicorne est très appréciée pour sa saveur légèrement salée, celle qu’elle tire des sols sur lesquels elle croît. Elle se conserve et se consomme à la manière des cornichons.

         

        En Europe, la salicorne est parvenue à s’échapper des zones littorales pour coloniser des sols continentaux salés et très humides. Sa capacité de s’adapter au sel lui permet de s’installer là où toutes les autres plantes disparaissent, incapables de survivre à des terrains significativement salés. Sur les gisements de sel gemme de Lorraine, d’où s’écoule par un phénomène artésien des sources salines, la salicorne règne, débarrassée de toutes compétitrices. À l’inverse, elle est incapable de croître dans des milieux moins salés où d’autres espèces prospèrent et la remplacent.

        On s’est interrogé sur la manière dont certaines espèces, dont la salicorne, ont pu quitter les littoraux pour coloniser des stations continentales. Sans doute faut-il voir là le travail des oiseaux, excellents diffuseurs de graines, qui auraient ensemencé, après les glaciations, ces sols continentaux salés et humides où la salicorne a pris ses aises. En Moselle, dans le Saulnoy, pays du sel, les localités portent des noms évocateurs : Château-Salins, Salonnes, Marsal… Partout la salicorne y est récoltée et consommée sous le nom de « passe-pierre ». Elle est une des espèces caractéristiques de la biodiversité en Lorraine.

      

    

  
    
      
      
      

      
        LES LÉGUMES-FRUITS
      

    

  
    
      
      
      

      
        LE GOMBO ET LES FRUITS ROUGES
      

      
        (Abelmoschus esculentus – Malvacées)
      

      
        On ne s’attend guère à trouver des légumes dans la famille des Malvacées, celle de la mauve, dont font partie les fleurs d’hibiscus et de roses trémières, fort appréciées. Pourtant, au début du xixe siècle, selon le célèbre botaniste genevois Augustin Pyrame de Candolle, le gombo était un des légumes les plus délicats des pays tropicaux. On a longuement douté de son origine pour trouver finalement sa description dans l’ouvrage du botaniste arabe Ibn al-Baïtar qui décrit la plante et localise son apparition en Égypte sous le nom de bamiat ou bamieh.

         

        Le gombo est le fruit d’une grande herbe à fleurs jaunes dotées d’un centre pourpre. On consomme ses jeunes fruits capsulaires, très mucilagineux, dont la forme évoque le poivron, ce dernier appartenant toutefois à la famille des Solanacées, sans aucune affinité ni botanique ni chimique avec lui. À la différence des poivrons aux fruits parfaitement lisses, ceux du gombo sont parcourus par des sillons longitudinaux. Riche en protéines, notamment à l’état déshydraté, le gombo est aussi très riche en vitamine C, ce qui l’indiquait dans la prévention du scorbut chez les marins et les esclaves de la traite des Noirs, dont c’était la nourriture principale. Mais ce sont ses mucilages qui font sa singularité et lui confèrent une saveur de type gélatineuse – d’où son intérêt pour épaissir soupes et ragoûts.

         

        Les applications culinaires du gombo sont multiples : cru, en salade ou cuit entier, il entre dans les sauces et les soupes africaines. Sa forte teneur en mucilage l’indique aussi dans les préparations émollientes et expectorantes pour soigner le rhume et les affections de la gorge, comme d’ailleurs aussi les troubles intestinaux. Présent sur toutes les tables dans le monde tropical et subtropical, sa production totale représente environ 1,5 % de la production légumière mondiale. L’Inde arrive largement en tête, suivi du Nigéria et du Pakistan.

         

        Le gombo est un hibiscus, ce genre étant le seul, dans la famille des Malvacées, à produire des plantes alimentaires. On utilise en tisanerie un autre hibiscus : Hibiscus sabdariffa ou karkadé. C’est une herbe à fleurs jaunes entourées d’un épais calice dont les sépales deviennent charnus et rouge foncé à maturité. Ces sépales turgescents sont riches en vitamine C et en acides organiques : citrique, malique, tartrique, oxalique. Ils sont très consommés en tisane, seuls ou en mélange avec des fruits rouges. Leur teneur en anthocyanes et en flavonoïdes les indique comme d’excellents antiradicalaires. Cette indication visant à contrer les effets délétères des excès de radicaux libres a récemment été confirmée in vitro et in vivo chez le rat. In vitro, le karkadé protège les cellules hépatiques isolées, intoxiquées par un peroxyde1. La survie de ces cellules est démontrée. Ces résultats sont confirmés in vivo : le karkadé protège les rats d’une hépatite induite par le tétrachlorure de carbone. Mêmes propriétés pour les fruits rouges, surtout les mûres, les cassis et les framboises, antiradicalaires et sans doute protecteurs contre l’apparition de certains cancers.

      

      
      
          1. Ter-butyl-hydroperoxyde.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        LA CHAYOTTE,
CHOUCHOU DE LA RÉUNION
      

      
        (Sechium edule – Cucurbitacées)
      

      
        Un séjour à la ferme Sainte-Marthe, en Sologne, sera pour tout un chacun l’occasion de découvrir l’incroyable diversité des fruits de la famille des Cucurbitacées. L’éminent jardinier bio, mon ami Philippe Desbrosses, y met à la disposition des gourmets et des gourmands la plus étonnante collection de Cucurbitacées qu’il soit donné de voir.

         

        Les plantes de cette famille sont pour la plupart herbacées. Le fruit est souvent gigantesque, posé sur le sol, la plante étant bien incapable de le porter. C’est à ce groupe qu’appartiennent les plus gros fruits : des citrouilles qui peuvent peser jusqu’à une tonne, record absolu !

         

        Une Cucurbitacée d’origine tropicale, la gourde (Lagenaria siceraria), réussit toutefois à faire porter ses fruits par les rameaux de cette plante grimpante. Privée de sa pulpe, la paroi de ce fruit se rigidifie en séchant et il devient un récipient traditionnellement utilisé comme instrument de cuisine en Afrique subsaharienne.

         

        C’est à une autre famille, celle des Bignoniacées, que l’on doit la calebasse (Crescentia cujete). Ses gros fruits sphériques sont portés par des arbres. Desséchés et évidés, ils fournissent eux aussi des récipients, éléments incontournables des batteries de cuisine traditionnelles à base d’éléments naturels.

         

        Les Cucurbitacées se singularisent aussi par les formes bizarres de leurs étamines. Dans la gourde, elles sont enroulées les unes aux autres par leurs anthères tordues. Chez d’autres espèces, les positions et la forme des anthères sont tout aussi surprenantes.

         

        C’est à cette famille, à tous égards fort typée, qu’appartient la chayotte, une plante volubile qui s’accroche à ses supports par des vrilles. Ses fruits évoquent une poire verte, parcourue de profonds sillons longitudinaux. Autre originalité dans cette famille qui multiplie habituellement les graines, comme on le voit dans le melon ou la citrouille, ils ne possèdent qu’une seule graine. Mieux encore, cette plante est vivipare : la graine germe déjà à l’intérieur du fruit sans manifester le phénomène habituel de dormance, tout au moins dans les formes cultivées. En règle générale, la dormance des graines n’est levée que lorsque celles-ci germent hors du fruit.

         

        Originaire du Mexique, la chayotte a été introduite aux Antilles où on l’a baptisée « christophine » en l’honneur de Christophe Colomb. Elle a gagné plus tard d’autres pays tropicaux, telle l’île de La Réunion où on la nomme « chouchou ». Un adage local veut que le chouchou c’est comme le cochon : tout est bon ! Cru, le fruit de la chayotte a le même goût que la courgette. On mange aussi les jeunes pousses à la manière des haricots verts dont elles évoquent le goût. Les racines tubérisées sont consommées cuites, avec une saveur intermédiaire entre celle du navet et de la pomme de terre. Elles sont d’une forte valeur calorique, ce qui n’est pas le cas du fruit qui ne l’est que faiblement, comme ceux de la plupart des Cucurbitacées, les courgettes en particulier. La pulpe crue, légèrement astringente, est plaquée au visage pour faire des masques dits « de beauté », comme avec les concombres.

         

        Légume des populations créoles, la chayotte exige des climats chauds. En Europe, on la cultive en serre sur de solides treillis pour que les tiges puissent s’y accrocher. Ses fruits, très riches en eau – moins cependant que les pastèques –, sont en phase avec le climat qu’ils chérissent : chaud et humide. À La Réunion, la production est concentrée dans le cirque de Salazie, site très arrosé.

         

        En cuisine, la chayotte s’apprête de maintes façons, comme les courgettes. On la trouve en automne sur les marchés ou dans les commerces offrant des légumes tropicaux.

         

        Parmi la vaste famille des Cucurbitacées figure aussi la courge musquée (Cucurbita moschata) dont la variété « noix de beurre » (butternut), cultivée en France, a une chair orange très fine et savoureuse. Elle doit son nom à son arôme de type muscat, plus accentué encore dans la variété « sucrine du Berry », ce qui l’indique pour la préparation de compotes et de tartes.

      

    

  
    
      
      
      

      
        L’ARBRE À TOMATES,
ÉNIGME DE L’ÉVOLUTION
      

      
        (Cyphomandra betacea – Solanacées)
      

      
        D’origine sud-américaine, nos tomates ont eu bien du mal à conquérir les faveurs des Européens. On trouve trace de leur consommation en Italie dès 1560. Elles  se propagent ensuite par les ports de Naples et de Gênes, puis par Nice. Les Indiens les nommaient « pommes d’or ». En Europe, on les baptisait aussi « pommes d’amour » en raison des propriétés aphrodisiaques qu’on leur prêtait indûment. En Provence, au début du siècle dernier, on vantait encore parfois leurs vertus roboratives, censées restaurer les forces des jeunes mâles épuisés par leurs ébats.

         

        La ressemblance de la tomate avec les fruits de la belladone la rendait cependant suspecte : les cinq sépales verts de la fleur restent accolés à la baie comme chez cette dernière. Méfiants, les botanistes lui donnèrent le nom latin de Lycopersicum (« pêche du loup »). Son appartenance à la famille des Solanacées, celle de la mandragore, de la belladone, de la jusquiame et du datura, plantes toutes très toxiques, ne pouvait que lui être néfaste. Aussi la première carrière de la tomate fut-elle ornementale. Dans le célèbre catalogue de la maison Vilmorin, elle figure en 1760 sous cette rubrique, et c’est seulement en 1778 qu’elle rejoint celle des plantes potagères.

        Il faut attendre la Révolution pour que la tomate soit vraiment réhabilitée, car les Marseillais arrivant à Paris aux accents de La Marseillaise réclamèrent des tomates dans les auberges et le firent avec une insistance telle qu’on finit par leur en procurer, mais à prix élevé. Leur couleur écarlate s’harmonisait bien avec les emblèmes de la Révolution. Les préjugés, plus vivaces dans le Nord que dans le Midi, qui la tenaient pour toxique disparurent et elle entama alors la brillante carrière que l’on sait.

         

        Ce que l’on sait moins, c’est qu’il existe des tomates en arbres. Ces arbres à tomates, dits encore « tomates de La Paz », ou tamarillos, sont aussi originaires d’Amérique du Sud. L’arbre n’est qu’un arbuste de 3 ou 4 mètres de hauteur. Ses fruits, des baies le plus souvent rouges, ont la taille d’un œuf de poule et offrent la particularité de porter un calice réduit où l’on ne distingue plus les cinq sépales de la fleur dont il provient. Ces tomates, en Amérique, sont consommées épluchées, car leur peau a une saveur désagréable. En revanche, la pulpe, débarrassée des graines, est sucrée et acidulée, ce qui la destine aux confitures et aux compotes.

         

        Si l’arbre à tomates a vu ses sépales, formant chez les vraies tomates une belle étoile à cinq lobes, disparaître de la base de la baie, c’est tout le contraire qui s’est produit avec les espèces du genre Physalis, autre célèbre Solanacée. En Europe, Physalis alkekengi habite les champs calcaires et les vignes. Il est connu sous le nom d’alkékenge ou de coqueret, mais aussi de « lanterne chinoise » ou d’« amour en cage ». La baie de cette Solanacée herbacée est rouge, de la grosseur d’une petite cerise, et complètement enfermée dans un calice hermétiquement clos, orangé à maturité, simulant une lanterne. Cette baie n’est pas toxique, mais sa saveur est peu agréable, de sorte qu’elle n’a d’usage ni alimentaire ni médicinal. Les fruits de l’« amour en cage », entourés de leurs belles lanternes, sont indissociables des bouquets secs, car ils se conservent longtemps et ont connu une grande vogue à la Belle Époque.

        Un autre coqueret, le coqueret du Pérou1, a eu plus de succès, car ses baies sont d’une saveur agréable et fort rafraîchissante. Dans cette espèce difficile à cultiver sous les climats tempérés, la baie, de couleur orangée, est riche en protéines – fait rare pour un fruit – et en provitamine A (carotène).

         

        Chez ce Physalis, la baie est complètement enfermée dans un calice hypertrophié, mais plus petit que celui de nos coquerets européens. L’ensemble a toujours l’allure d’un lampion, mais l’ampoule est plus grosse, et l’abat-jour plus petit et plus serré contre elle. Le goût du fruit change selon les cultivars, variant de la groseille à maquereau à la mangue ou aux agrumes. Tartes et confitures succulentes en perspective pour ces fruits exotiques, en vérité plus fruits que légumes !

         

        Toujours dans le genre Physalis, l’évolution a continué en ce sens et chez le coqueret violet2 la baie atteint cette fois la taille d’une prune violacée et ne tient plus dans sa lanterne, car les sépales soudés se séparent sous l’effet de la poussée exercée par la croissance du fruit. On laissera aux spécialistes de l’évolution le soin de nous dire pourquoi les baies ont grossi et les sépales rétréci. Mais le savent-ils ?

        Ces baies acides ont un goût de tomate et sont consommées à l’instar de ces dernières.

        
      

      
      
          1. Physalis peruviana.

        

        
          2. Physalis violacea.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        LES LÉGUMES-GRAINES
      

    

  
    
      
      
      

      
        LA LENTILLE, LES JUMEAUX
ET LES TROIS SŒURS
      

      
        LA LENTILLE, LES JUMEAUX
ET LES TROIS SŒURS
      

      
        (Lens culinaris – Fabacées [Légumineuses])
      

      
        Dans un site préhistorique proche d’Argos, en Grèce, des chercheurs s’affairent sur une couche datant du paléolithique. Leur objectif : mettre au jour des vestiges antérieurs à la révolution qui marque les débuts de l’agriculture. Ils découvrent des lentilles. Le site remonte à 13 000 ans. Les lentilles viennent d’entrer dans l’Histoire comme le légume le plus anciennement repéré dans l’alimentation humaine.

         

        Les lentilles furent consommées dans toutes les civilisations antiques des Proche et Moyen-Orient : en Égypte, en Perse, chez les Hébreux, les Grecs et les Romains. La Bible1 nous rapporte un épisode célèbre : Isaac, le second des grands patriarches, a deux garçons, Jacob et Esaü. « Esaü aime le plein air et c’est un grand chasseur. » Un jour que Jacob s’apprête à manger un brouet de lentilles, Esaü revient de la campagne harassé et lui dit : « J’ai grand faim ! Donne-moi de ce plat de lentilles ! » Mais Jacob de rétorquer : « Vends-moi d’abord ton droit d’aînesse ! » Car Jacob, quoique jumeau d’Esaü, était né en second. Esaü accepte le marché : « Il mangea son plat de lentilles et c’est tout le cas qu’il fit de son droit d’aînesse. » C’est ainsi que Jacob devint le troisième des grands patriarches de la lignée d’Abraham après celui-ci et Isaac.

         

        La légende rapporte à propos du célèbre philosophe grec Diogène un autre épisode où il est question de lentilles. Diogène, dit-on, vivait dans un tonneau, en fait dans une grande jarre de pierre, car les tonneaux en bois n’existaient pas encore. Exempt de tout désir, Diogène recherche la sobriété et la pauvreté les plus extrêmes. Un enfant s’approche de lui, mangeant des lentilles dans la paume de sa main. Aussitôt Diogène rejette son écuelle, estimant qu’à l’instar du petit il pourrait s’en passer.

         

        Dans sa célèbre Histoire naturelle en trente-sept volumes maintes fois citée mais souvent sujette à caution, le naturaliste romain Pline l’Ancien recueille toutes les informations disponibles à son époque. Dans le dix-huitième tome dédié à l’agriculture, on lit cette belle leçon d’agronomie appliquée : « À l’ombre du fier palmier pousse l’olivier, sous l’olivier le figuier, sous le figuier le grenadier, sous ce dernier la vigne, et sous la vigne le blé, puis les légumineuses, enfin les salades. Tout cela la même année, et toutes ces plantes sont nourries les unes à l’ombre des autres2. » Parmi les légumineuses, on entend à son époque les lentilles, les fèves et les pois chiches.

         

        La présence des lentilles en abondance durant toute l’Antiquité va cependant connaître un déclin à partir du bas Moyen Âge, les médecins de l’époque critiquant pour d’obscures raisons la célèbre légumineuse ; peut-être parce qu’elle engendre des vents et ces « crépitements » de l’intestin que les Romains imputaient non sans humour à l’un de leurs dieux les plus truculents, le dieu Pet « Crepitus » ? Les lentilles se remirent de cette disgrâce et continuèrent à voguer en tête de la consommation des légumes secs jusqu’à la Seconde Guerre mondiale. Puis ce fut à nouveau le déclin.

         

        Les lentilles appartiennent à la famille des Fabacées (Légumineuses) dont l’une des caractéristiques consiste à fixer l’azote de l’air dans les nodosités présentes sur leurs racines et abritant des bactéries spécifiques du genre Rhizobium. Celles-ci font passer l’azote de l’état minéral dans l’air et le sol à l’état organique, et le stockent sous forme de protéines dans les graines abritées par leurs gousses – d’où la forte teneur des légumes secs en ces protéines. Lorsque, en fin de saison, les légumineuses sont récoltées, leurs racines restent dans le sol, s’y décomposent et l’enrichissent en azote organique.

        Avant l’ère des engrais azotés, le principe de rotation des cultures visait à semer une première année des légumineuses pour enrichir le sol en azote, puis, l’année suivante, des céréales, en laissant le sol se reposer la troisième année (jachère). L’association légumineuses/céréales a été pratiqué dans toutes les cultures et agricultures : haricot et maïs en Amérique précolombienne, associés aux courges, les Indiens qualifiant cette trilogie de « trois sœurs » ; soja et riz en Chine ; mil et haricot niébé en Afrique ; trèfle, luzerne, féveroles ou pois, puis blé ou autres céréales en Europe ; et haricots tarbais enroulés autour des tiges de maïs, indispensable ingrédient de nos cassoulets du Sud-Ouest.

         

        Les graines de lentilles comme celles de toutes les Légumineuses ne sont pas  seulement riches en protéines (23,4 grammes pour 100 grammes de graines sèches) ; s’y ajoutent 40 grammes de glucides, de l’amidon pour l’essentiel, et un taux élevé de fibres. Celles-ci sont des glucides non assimilables, accélérant le transit digestif. Elles facilitent l’élimination du cholestérol et joueraient un rôle préventif en diminuant le risque de cancer du côlon. La mode des aliments raffinés ayant réduit l’apport en fibres alimentaires, la consommation de pain complet, de légumes et de fruits secs compense cette déficience.

         

        Les lentilles sont aussi riches en fer : cinq fois plus que le riz. Mais, comme toutes les graines non oléagineuses, elles ont une faible teneur en lipides, laquelle se trouve corrigée dans l’heureuse recette du « petit salé aux lentilles » où la viande de porc apporte ses corps gras, faisant du plat un aliment complet.

         

        Symbole des légumes secs, la lentille connaît une régression massive de sa consommation depuis un siècle. Elle continue cependant à être cultivée en Haute-Loire où une variété de lentilles vertes bénéficie d’une appellation d’origine contrôlée depuis 1996, premier légume à bénéficier d’une telle AOC. Cette variété est également cultivée dans le Berry.

         

        La fève3, avec la lentille, est une graine qui apparaît dans les fouilles archéologiques dès les débuts du néolithique. Au Proche-Orient, sa consommation reste importante, bien que sa valeur énergétique soit légèrement inférieure à celle des lentilles, moyennant notamment une teneur protéinique plus faible. À l’inverse, le pois chiche4, à plus forte valeur calorique que la lentille et la fève, reste l’ingrédient incontournable des couscous. Sa consommation dans les pays méditerranéens se maintient à un niveau élevé.

        
         

        Nos concitoyens les plus âgés se souviennent des lentilles, des fèves et des haricots secs (les « fayots » !), incontournables au menu des internats et des cantines militaires. Leur présence trop modique dans les repas contemporains nous prive d’une précieuse source de protéines.

         

        Augmenter sa consommation de légumes secs permet de réduire celle de la viande, avec un double bénéfice : dans l’équilibre alimentaire individuel, mais aussi dans celui de l’économie agricole mondiale.

         

        Les légumes secs remplacent la viande dans les régimes végétariens. Ils font chuter le coût de revient d’un repas dans les cantines bio en permettant de réduire, voire d’annuler, l’apport de viande à laquelle ils se substituent sans difficulté. De surcroît, les valeurs alimentaires respectives des protéines de légumineuses et de céréales sont complémentaires, car leur teneur en acides aminés essentiels est différente. Les céréales sont pauvres en lysine, mais riches en méthionine, un acide aminé soufré. Pour les légumineuses, c’est l’inverse : pauvres en méthionine, elles sont riches en lysine. Nouvel argument en faveur de la complémentarité de ces aliments ! Pas étonnant, répétons-le, si, dans les champs comme dans les assiettes, l’Inde allie le riz aux lentilles, la Chine le riz au soja, le Maghreb le blé aux pois chiches, et l’Amérique du Sud le maïs aux haricots !

         

        La consommation moyenne de légumes secs est dix fois plus faible qu’il y a un siècle, tandis que celle de la viande s’est envolée de 20 à plus de 100 kilos par an depuis 1850, quand celle du pain tombait de 870 à 130 grammes par jour. Depuis ces toutes dernières années, la consommation de viande tend à reculer un peu. Par un fâcheux paradoxe, les protéines végétales produites aujourd’hui, en particulier celles du soja, servent en priorité à nourrir… les animaux ! Lorsque ceux-ci consomment 7 kilos de protéines végétales, eux-mêmes produisent dans leur chair 1 kilo de protéines animales ; encore s’agit-il d’une moyenne, car, en ce qui concerne la viande de bœuf, 16 kilos de protéines végétales sont nécessaires pour produire un kilo de protéines animales ! Moralité bien peu morale : un énorme gaspillage !

        Cette situation ne fait que s’aggraver ! La consommation moyenne de viande par habitant en Chine est passée en 20 ans de 20 à 50 kilos par an. Il est donc urgent de renforcer la consommation directe de protéines végétales en ayant progressivement recours aux cultures de légumineuses les plus anciennes, comme la lentille, la fève et le pois chiche, ou plus récentes, comme le pois ou le haricot, et en consommant moins de viande, notamment de viande rouge, trop riche en acides gras saturés.

        S’il s’agit du soja, autre légumineuse très riche en protéines, on préférera naturellement le soja non-OGM (bio). Son exceptionnelle richesse en protéines et en lipides le désigne comme un aliment de choix, non seulement pour les animaux, bien sûr, mais d’abord pour les humains. Encore devra-t-on corriger cette anomalie qui veut qu’en vertu d’accords internationaux remontant à l’après-guerre la culture du soja soit limitée en Europe, ce qui nous condamne à importer… du soja OGM d’Amérique !

         

        Rappelons que le soja est bon à tout : du lait de soja au tofu, sans oublier ces soupes largement distribuées dans les cuisines roulantes des rues de Tokyo, quant il ne s’agit pas du steak 100 % végétal…

         

        Les choses sont claires : l’avenir de l’alimentation humaine appartient aux légumineuses !

        
      

      
      
          1. Genèse 25, 27-33.

        

        
          2. Pline, XVIII, 188.

        

        
          3. Vicia faba – Fabacées.

        

        
          4. Lathyrus oleraceus – Fabacées (ex-Pisum sativum).

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        L’ÉPEAUTRE DE SAINTE HILDEGARDE
      

      
        (Triticum spelta – Poacées [Légumineuses])
      

      
        L’épeautre est une céréale très proche du blé. Elle ne s’en distingue que par le nombre de grains par épi, ici moins nombreux, d’où un rendement inférieur. Très ancienne, comme l’orge, elle a pu être mise en évidence au Proche-Orient dans des fouilles archéologiques datant de – 9 000 ans. Ses premières mentions remontent à la Bible où elle est citée dans le célèbre épisode des dix plaies d’Égypte. Pharaon s’obstine à refuser à Moïse et au peuple hébreu en servitude de quitter l’Égypte. Dieu l’y contraint en frappant le pays du Nil de terribles fléaux. Après l’invasion des grenouilles, des poux, des puces, des mouches vénéneuses, après la mortalité du bétail, les ulcères et pustules atteignant hommes et bêtes, vient l’avalanche de grêle qui ravage les cultures. Cette fois, pour Pharaon, c’en est trop ! Il promet à Moïse de le laisser partir dès que le tonnerre et la grêle cesseront. « Le lin et l’orge furent frappés, car l’orge était en épi et le lin en fleur ; le froment et l’épeautre ne furent pas frappés, car ils sont plus tardifs1. » Pourtant, le calme revenu, Pharaon se rétracte, et survient alors la huitième plaie : des nuées de sauterelles amenées par le « vent d’Orient ». Cette fois, ni le froment ni l’épeautre ne sont ménagés, et toute végétation disparaît. Toutefois, il faut encore une neuvième plaie, les ténèbres s’abattant sur l’Égypte, puis une dixième, la mort des premiers-nés des Égyptiens, pour qu’enfin l’obstination du potentat cède face à la puissance dévastatrice du Dieu d’Israël.

         

        Le froment, l’orge et l’épeautre se signalent comme les grandes céréales du delta du Nil. Dans les textes anciens, elles sont souvent associées. Les Romains traitaient les Grecs de « mangeurs d’orge », quand ces derniers moquaient chez les Romains des « mangeurs de bouillie » – bouillie de froment, mais aussi d’épeautre. Puis, en raison de la faible productivité de cette dernière céréale, le blé prit le dessus, suivi dès l’aube du Moyen Âge par le seigle et l’avoine. Les féodaux consommaient du pain de froment, mais, chez les campagnards, la miche est de couleur sombre, faite à nouveau d’orge, d’épeautre et de seigle.

         

        Dès les temps modernes, le blé distance l’épeautre, mais, en Allemagne, dans le massif schisteux rhénan, elle résiste à cette concurrence, et c’est précisément dans cette région que vécut au xiie siècle la célèbre abbesse sainte Hildegarde de Bingen, aussi célèbre dans son pays que l’est Jeanne d’Arc dans le nôtre. Hildegarde, géniale visionnaire, a beaucoup écrit sur la santé et l’alimentation. Ses ouvrages rédigés en latin ont été traduits par les Dr Hertzka et Strehlow2, dans des versions qui font aujourd’hui autorité.

        Rien n’altère l’optimisme d’Hildegarde quand il s’agit de chanter les bienfaits de l’épeautre, à ses yeux la reine des céréales. Huit siècles et demi plus tard, la science contemporaine n’a pas démenti les intuitions de la sainte abbesse, car les qualités alimentaires de l’épeautre sont aujourd’hui reconnues : l’épeautre est plus riche en protéines que le blé et contient tous les acides aminés essentiels. Elle est aussi plus riche en fer, en cuivre, en zinc et surtout en vitamines B1 et B2. Sa farine est panifiable et peut remplacer la farine de froment pour les personnes, de plus en plus nombreuses, allergiques au gluten.

         

        Toujours selon Hildegarde, l’épeautre stimule la « viridité », un néologisme qui lui est propre et qui signifie « force et joie de vivre ». Dès lors, elle le conseille aux individus affaiblis et déprimés.

         

        Depuis quelques décennies, la réputation de l’épeautre ne fait que se renforcer pour devenir aujourd’hui un vrai phénomène de mode. Imaginerait-on un magasin bio sans l’épeautre ?

        Comme l’orge ou le riz, cette céréale conserve au battage la  balle autour de ses grains. Elle doit donc être décortiquée avant commercialisation. Cette enveloppe protège les grains contre les contaminations par les pesticides, les moisissures ou toute autre forme de pollution. Elle les protège aussi des parasites.

        L’épeautre se caractérise en outre par une résistance exceptionnelle à des conditions météorologiques sévères, froid ou chaleur, sécheresse ou pluie, sols arides et maigres. Les engrais chimiques n’augmentent pas sa productivité, si ce n’est dans des proportions marginales : autre argument plaidant pour une culture bio de cette céréale.

         

        Sur les bords du lac de Constance, des centres de cure spécialisés proposent des régimes à base d’épeautre originaire des cultures développées en Italie au pied des Alpes où la céréale est appelée faro. L’ouvrage de Wighard Strehlow propose de très nombreuses préparations culinaires à base d’épeautre ; on s’y reportera avec profit.

        
      

      
      
          1. Exode 9, 31-32.

        

        
          2. Wighard Strehlow, L’Art de guérir par l’alimentation selon Hildegarde de Bingen, François-Xavier de Guibert, 2009.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        LE QUINOA, LA « CÉRÉALE » QUI MONTE
      

      
        (Chenopodium quinoa – Amarantacées)
      

      
        Le quinoa fait à présent l’objet d’un véritable engouement. Le monde de l’agriculture biologique se l’est approprié et celui du commerce équitable en assure une large diffusion en Europe.

         

        Le quinoa nous vient d’Amérique du Sud. Aliment propre aux civilisations maya, aztèque et inca, il a moins bien réussi que la pomme de terre et la tomate à s’imposer chez nous. Pourtant, plusieurs botanistes explorateurs de l’Amérique du Sud en rapportèrent, se faisant les avocats de cette céréale prisée des populations amérindiennes des Andes.

        Le quinoa apparaît dans diverses publications scientifiques d’agronomie, de jardinage et d’horticulture tout au long du xixe siècle. Durant la Première Guerre mondiale, les Allemands réquisitionnèrent la récolte des quelques plantations effectuées dans leur pays pour en préserver les semences et éviter qu’elles ne soient consommées comme aliments. Il convenait en effet de conserver des stocks de semences au cas où surviendraient des disettes si fréquentes par temps de guerre.

         

        La carrière du quinoa en Europe est restée plus que modeste jusqu’à ces dernières décennies. Rien à voir avec l’invasion de la pomme de terre, de la tomate et du maïs, issus des mêmes régions du monde. Un facteur semble avoir freiné l’expansion de cette pseudo-céréale qui n’appartient pas à la famille des Graminées : l’enveloppe de ses graines contient des saponines, substances qui font mousser l’eau et qui exigent d’être éliminées par un lavage préliminaire avant consommation. Aussi les premiers utilisateurs européens préconisèrent-ils de faire macérer les graines pendant 24 heures dans de l’eau froide, en renouvelant l’eau jusqu’à ce que celle-ci perde son amertume et ne forme plus d’écume lorsqu’on l’agite. Par ailleurs, la farine de graines de quinoa n’est pas panifiable, ce qui limita d’autant ses usages chez les Européens, grands consommateurs de pain.

         

        Aujourd’hui, dans les grandes surfaces et chez les acteurs du commerce équitable, le quinoa issu de la cordillère des Andes, du Pérou et de Bolivie absorbe à lui seul la quasi-totalité de la production et du commerce mondiaux. En Bolivie, l’accélération de la demande sur le marché international a conduit les agriculteurs des hauts plateaux à privilégier sa culture au détriment de l’élevage des lamas et, du même coup, à priver les sols de leur fumier. Des sols qu’appauvrisse aussi l’abandon des pratiques ancestrales de la jachère, liées à cette brutale accélération de la production de quinoa. Ainsi l’économie de la Bolivie, l’un des pays les plus pauvres du monde, se retrouve désormais à pourvoir le marché international de cette nouvelle ressource, pour le plus grand bien de la balance de son commerce extérieur, mais pas nécessairement pour la qualité de ses sols, qui s’épuisent. Les surfaces cultivées ont doublé entre 2005 et 2012, et la production annuelle dépasse les 45 000 tonnes.

         

        La plante ressemble à l’amarante. Herbacée, elle forme de denses bouquets de toutes petites fleurs roses violacées serrées les unes contre les autres. Les feuilles dites hastées ont la forme de pointes de hallebardes. Par leur aspect, les graines rappellent le millet et, par leur texture, le caviar, avec un léger goût de noisette, à condition de les avoir rincées à l’eau pour éliminer l’amertume due aux saponines.

         

        Comme le sarrasin, plante issue de la famille voisine des Polygonacées, le quinoa n’est pas une céréale à proprement parler, si l’on entend par là les seules graines de la famille des Poacées (Graminées). Ces dernières contiennent 12 % de protéines, essentiellement sous forme de gluten. Les graines de quinoa, dépourvues de gluten, en contiennent de 16 à 18 %. Ces protéines recèlent tous les acides aminés essentiels, ceux que l’organisme doit puiser dans son alimentation faute de savoir les biosynthétiser.

         

        Les proportions respectives en acides aminés essentiels sont très favorables dans le quinoa, ce qui n’est le cas, on l’a vu, ni pour les céréales pauvres en lysine, ni pour les légumineuses pauvres en méthionine. Il est donc judicieux d’utiliser le quinoa en alternance avec les légumineuses et les graminées, sachant que la plante n’appartient à aucun de ces deux groupes.

         

        Le nom de Chenopodium quinoa lui fut conféré par le botaniste Willdenow. Il indique l’appartenance de cette espèce à la famille des Chénopodiacées, celle des betteraves et des épinards. Tout en conservant son nom de baptême, le quinoa vient d’être repositionné dans la famille voisine des Amarantacées, celle de l’amarante, espèce très prisée dans l’alimentation des Latino-Américains, dont les inflorescences ressemblent étonnamment à celles du quinoa. Ce repositionnement est la conséquence des recherches menées sur la classification botanique à la lumière des apports de la biologie moléculaire. Il a été démontré que le quinoa possède des caractéristiques génétiques identiques à celles des Amarantacées1, ce qui a conduit à le reclasser dans cette famille. La Chénopodiacée est ainsi devenue une Amarantacée, mais a conservé son nom de baptême : Chenopodium quinoa.

        
         

        Les graines de quinoa sont riches en fibres et donc très digestibles. Ces fibres de nature glucidique contribuent à la formation du bol alimentaire et à sa progression dans l’intestin. Sous l’effet des contractions péristaltiques, elles assurent une fonction intestinale adéquate.

         

        Le quinoa contient aussi en proportions satisfaisantes du fer et du cuivre, deux métaux nécessaires à la formation de l’hémoglobine. Supérieure à celle du blé, sa teneur en lipides est caractérisée par une proportion élevée d’acides gras polyinsaturés, recommandés dans la mesure où ils limitent l’encrassement des parois des vaisseaux sanguins.

         

        Conseillé dans les régimes végétariens, le quinoa s’accommode aussi bien au salé qu’au sucré. Il est la « céréale qui monte » et mérite bien ce titre.

      

      
      
          1. Selon la classification botanique des Angiospermes établie par l’Angiosperm Phylogeny Group en 2009 (APGIII).

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        L’AMARANTE, SYMBOLE D’IMMORTALITÉ
      

      
        (Amaranthus – Amaranthacées)
      

      
        Le groupe des amarantes est fort riche en espèces et défie les stratagèmes des classificateurs. Faut-il y voir d’abord des plantes ornementales ou plutôt des espèces alimentaires ? Et, dans ce cas, doit-on les classer dans les légumes-fruits, leurs graines étant consommés, ou bien dans les légumes-feuilles ? Elles sont les deux à la fois.

         

        On dénombre une soixante d’espèces d’amarantes, pour la plupart issues d’Amérique latine et, pour quelques-unes, d’Asie tropicale. Elles se complaisent dans les terrains vagues et les décombres. Dans les jardins, elles sont souvent envahissantes. Plusieurs d’entre elles sont cultivées pour leurs feuilles comestibles au goût proche des épinards, ou pour leurs graines consommées grillées, comme le pop-corn, ou sous forme de farine.

         

        Les amarantes sont des espèces annuelles de forte taille, pouvant dépasser 2 mètres de hauteur. Elles attirent le regard par l’énorme importance de leur appareil floral qui multiplie à l’infini de minuscules fleurs jaunes, rouges ou orangées. Ces fleurs sont disposées en épis très serrés, lesquels sont à leur tour à nouveau disposés en épis sur les tiges terminales, de sorte que la partie florifère l’emporte parfois en volume sur les parties feuillées. Ce caractère rapproche les amarantes du quinoa. Chez plusieurs espèces, ces épis ploient sous leur poids et se retournent vers le sol, valant alors à la plante le surnom de « queue-de-renard ». Les inflorescences, très ornementales, se conservent longtemps sans faner, faisant des amarantes des candidates à la fabrication de bouquets secs. Les feuilles sont tantôt violettes, tantôt vertes, selon les espèces et les variétés. Elles seront consommées comme des épinards, tandis que les graines comestibles, dont le pouvoir germinatif dure au moins 10 ans, assurent à ces plantes annuelles une abondante descendance – d’où leur prolifération dans les jardins où un pied d’amarante en enfante plusieurs au printemps suivant.

         

        Les  amarantes ont été dénigrées par les conquistadors débarquant en Amérique du Sud où leur consommation remonte à plusieurs millénaires. Les civilisations maya, inca et aztèque en faisaient grand usage, mais aussi, en Asie, les populations du sous-continent indien. Symbole d’immortalité en raison de la longévité de leurs inflorescences, et pour cela vouées au culte des morts, les amarantes se virent interdire en Amérique par les pieux colons, la plante étant perçue comme objet de pratiques magiques et de superstitions païennes – suspicion renforcée par l’utilisation des graines dans la confection de têtes de mort pour le Jour des morts. Pour autant, les amarantes n’ont pas cessé de se répandre spontanément dans les cultures et les terrains vagues, que ce soit en Amérique du Nord ou en Europe.

         

        Aux États-Unis, en Géorgie, une amarante sauvage a même adressé un pied de nez aux cultivateurs d’OGM. Cette espèce a développé une résistance à l’herbicide Roundup, censé la détruire, comme d’ailleurs toutes les « mauvaises herbes » parasitant des cultures. L’amarante a résisté et continue à se propager sur de grands espaces, cette mauvaise herbe indestructible portant préjudice à la réputation jusque-là sans faille du célèbre herbicide de la firme Monsanto. L’hypothèse d’un transfert horizontal, du maïs OGM vers l’amarante, par les racines ou les insectes, des gènes de résistance au Roundup insérés dans ledit maïs, a été longuement et contradictoirement débattue entre des agronomes indépendants et ceux de Monsanto.

         

        À l’instar de celles de quinoa, les graines d’amarante ont un fort pouvoir calorique grâce à leur teneur élevée en protéines, en lipides et en glucides. Ces graines sont aussi riches en vitamines et en minéraux, en particulier en calcium, en phosphore, en magnésium et en potassium. Il n’est donc pas illogique de les conseiller en période de fatigue. Elles se consomment surtout sous forme de farine.

         

        L’amarante de l’Inde, la « brède de Malabar », offre des fleurs comestibles, de sorte que toute la partie aérienne de la plante peut servir à l’alimentation. Son nom de brède laisse entendre que ses feuilles sont consommées en salade ou en épinards. De son côté, l’amarante queue-de-renard était la principale céréale des Aztèques, mais sa consommation a régressé au Mexique en raison de l’hostilité des colons.

         

        La beauté des amarantes a inspiré la littérature et la musique. Arthur Rimbaud commence l’un de ses poèmes par « Plates-bandes d’amarantes… ». En 2011, le groupe de métal Amarante a intitulé sous ce nom son premier album. Quant au béret amarante des parachutistes français, il évoque la plante par sa couleur et en tant que symbole d’immortalité.

        
      

    

  
    
      
      
      

      
        PLANTES AROMATIQUES
      

    

  
    
      
      
      

      
        LA STÉVIA, NOUVEL ÉDULCORANT
      

      
        (Stevia rebaudiana – Astéracées [Composées])
      

      
        Une herbe d’Amérique du Sud s’impose désormais sur le marché des édulcorants : la stévia. Au Paraguay, les Guarani l’utilisent depuis toujours pour édulcorer leur infusion favorite, le maté.

         

        Dans l’histoire de la colonisation de l’Amérique latine par les espagnols, les Guarani ont beaucoup fait parler d’eux. Sous l’égide des jésuites, ils formèrent en effet de petites communautés fraternelles, les « réductions », au grand dam des conquistadors, qui ne pouvaient plus compter sur eux comme main-d’œuvre gratuite et servile. Ces derniers finirent par les anéantir : ce drame de la colonisation est le sujet du film Mission, de Roland Joffé, palme d’or au Festival de Cannes en 1986, dont la musique est signée par le très talentueux Ennio Morricone.

         

        Au cours de ce dernier demi-siècle, la stévia a fait une entrée fracassante dans l’industrie des édulcorants au détriment des molécules chimiques destinées à remplacer le sucre : saccharine, cyclamate, aspartame… Les feuilles de stévia et leurs principes actifs sont aujourd’hui présents sous différentes formes à travers le monde entier et disponibles dans le commerce.

        La stévia est une plante herbacée pouvant atteindre 1 mètre de haut. Elle porte de petits capitules blancs et ses feuilles sont opposées. On la cultive aujourd’hui en Amérique du Sud, en Asie du Sud (Chine, Corée, Japon, Thaïlande) ainsi qu’aux États-Unis, au Canada, en Israël et en Angleterre. Elle s’accommode de sols relativement pauvres, mais a besoin d’un bon ensoleillement, tout en redoutant la sécheresse. Le faible pouvoir germinatif des graines conduit le plus souvent à la multiplier par bouturage.

         

        Les feuilles sont récoltées à l’automne lorsque la concentration en principes actifs est maximale. À poids égal, les feuilles sèches sont de 30 à 45 fois plus sucrées que le saccharose. On peut les utiliser directement, fraîches ou sèches, en les faisant infuser dans des tisanes. Une feuille correspond à un morceau de sucre. Ces feuilles renferment une vaste panoplie d’hétérosides1 dont les plus importants sont le stévioside et les rébaudiosides (le principal de ceux-ci est le rébaudioside A). Le stévioside est le plus abondant (plus de 10 % de la masse de la feuille sèche). Stévioside et rébaudiosides possèdent un pouvoir sucrant entre 200 et 250 fois plus élevé que celui du saccharose.

         

        L’utilisation de la stévia a mis beaucoup de temps à s’imposer en raison des suspicions de toxicité qui pesaient sur elle. On discutait d’éventuels effets mutagènes ou contraceptifs qui se seraient manifestés chez des Indiens d’Amérique du Sud. Au fur et à mesure que les expertises toxicologiques menées par les grandes agences de santé publique se succédèrent, les préventions envers la stévia ont fini par disparaître. Dès le début des années 1970, les Japonais ont commencé à cultiver la plante et à produire des extraits destinés à remplacer les édulcorants de synthèse. Aucun effet négatif ne fut rapporté dans ce pays qui en est devenu le plus gros consommateur au monde.

        En 2006, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a conclu à l’absence de toxicité après avoir mené une étude approfondie. Aux États-Unis, en 2008, la Food and Drug Administration (FDA) a confirmé cette expertise, et le 14 avril 2010 l’Agence européenne de sécurité des aliments (EFSA) a émis à son tour un avis favorable pour l’utilisation des hétérosides de la stévia en tant qu’additifs alimentaires.

        Leur fort pouvoir sucrant en fait une alternative crédible au sucre et aux édulcorants chimiques. Aujourd’hui, on trouve sur le marché des édulcorants à base de stévia sous les marques Rebiana (rébaudioside A), Truvia et Pura Vita. Truvia est la marque développée par Coca-Cola qui vient de mettre sur le marché des bouteilles et des canettes vertes sous le sigle Coca-Cola life. Vingt-sept ans après Coca-Cola light, il a fallu trois ans de recherche dans les laboratoires de la major des sodas pour gommer l’arrière-goût de réglisse qui semble rebuter bon nombre de consommateurs de stévia. Pepsi-Cola n’est pas en reste, qui a lancé avant même Coca-Cola, début 2013, son soda Next à base de stévia. Le brusque intérêt que les majors des sodas manifestent pour cette plante en dit long sur l’extension rapide de son usage. Elle est naturellement conseillée pour les personnes souffrant de diabète – un marché en pleine expansion –, mais aussi pour son effet préventif sur les caries dentaires largement liées à la consommation de sucre.

         

        Hormis la stévia, certains fruits africains possèdent des protéines à fort pouvoir sucrant qui pourraient être aussi utilisées comme édulcorants naturels non caloriques. La liste des additifs autorisés par l’Union européenne comporte la thaumatine, mélange protéique isolé d’une Marantacée africaine2. Cette plante à fruits d’un rouge brillant à maturité produit des graines noires entourées d’une expansion charnue au goût sucré : l’arille. La plante est abondante en Afrique de l’Ouest (Ghana, Sierra Leone, Côte d’Ivoire, Togo). La thaumatine extraite de ces fruits est un puissant édulcorant dépourvu de toxicité, bien que ses principes actifs soient très différents de ceux de la stévia. Ils laissent un arrière-goût de réglisse, d’où leur intérêt dans les gommes à mâcher ou les rafraîchisseurs d’haleine. Initialement commercialisée aux États-Unis et au Japon, la thaumatine est l’additif E957 de l’Union européenne.

         

        La miraculine est elle aussi une protéine issue des fruits d’un arbuste croissant dans les mêmes zones d’Afrique subtropicale3. Ces fruits « miraculeux » ont l’étrange propriété d’être insipides, mais de transformer les saveurs acides en saveurs sucrées, et de modifier la perception de nombreuses flaveurs. Très étudiée en raison de cette propriété bizarre, la miraculine est une glycoprotéine constituée de 473 acides aminés, mais ses applications, bien qu’anciennes, sont limitées, sa capacité à modifier les goûts n’ayant pas trouvé jusqu’ici d’application concrète.

         

        Le record en matière de pouvoir sucrant est détenu par la monelline, molécule présente dans les fruits d’une liane des forêts d’Afrique tropicale4. Le mucilage blanchâtre qui entoure ses baies rouges est très sucrant et la monelline qu’il contient est 2 000 fois plus édulcorante que le saccharose ! Mais la monelline, fragile, est détruite dès les 50 °C et sous des PH de 3,2, c’est-à-dire dans l’estomac. Elle n’a donc aucune utilité pratique, si ce n’est d’appâter les oiseaux appelés à disperser ses graines…

        
      

      
      
          1. Molécules complexes formées d’un sucre et d’une partie non sucrée :  l’aglycone.

        

        
          2. Thaumatococcus danieli.

        

        
          3. Synsepalum dulcificum – Sapotacées.

        

        
          4. Dioscoreophyllum cuminsii – Menispermacées.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        LA CITRONNELLE
      

      
        (Cymbopogon citratus – Poacées [Graminées])
      

      
        La citronnelle ou « verveine des Indes » est une belle graminée d’origine indienne, herbe vivace à longues feuilles linéaires poussant en touffes, raides et coupantes. Les fleurs sont disposées en épis comme il sied dans la famille des Poacées (Graminées). La plante est très cultivée dans l’État du Kerala, au sud de l’Inde. Ses feuilles froissées dégagent une forte odeur de citron due aux principes actifs de leur huile essentielle.

        Une autre citronnelle, la verveine1, est originaire des Andes et cultivée sur le pourtour méditerranéen. Ses feuilles simples, à limbes étroits, lancéolés, aigus, dégagent elles aussi une nette odeur de citron, ce qui s’explique par la forte teneur en citral et en citronellol de son huile essentielle.

         

        La citronnelle des Indes est utilisée sous forme d’huile essentielle en cosmétologie et dans les produits d’hygiène. Réputée insectifuge, elle peut aussi s’employer en tisane. C’est sous cette forme qu’est le plus couramment utilisée la verveine citronnelle, plus souvent appelée « verveine » : c’est la tisane du commerce. Ses feuilles fraîches et sèches aromatisent poissons, viandes et sauces, mais aussi desserts et glaces. En tisane, elles sont légèrement sédatives, venant aisément à bout des troubles digestifs tels que ballonnements, lenteur de la digestion, flatulences, éructations. On l’apprécie aussi pour les troubles mineurs du sommeil, indications qui justifient l’infusion vespérale. Pour ces infusions, on prendra indifféremment la verveine citronnelle ou la verveine tout court, la seconde étant toutefois plus fine que la première.

      

      
      
          1. Aloysia triphylla – Verbénacées.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        LES ALIMENTS
DE DEMAIN
      

    

  
    
      
      
      

      
        LA SPIRULINE,
COMPLÉMENT ALIMENTAIRE
      

      
        (Arthrospira platensis – Cyanophycées)
      

      
        Les cyanobactéries sont les tout premiers êtres vivants apparus sur la Terre juvénile il y a plus de 3,5 milliards d’années. Dotés de chlorophylle, ils enclenchèrent la photosynthèse, au sein des océans primitifs, en associant l’eau et le gaz carbonique pour fabriquer des sucres et rejeter de l’oxygène. Cet oxygène se fixa d’abord sur les roches sous-marines, puis se dégagea et s’accumula dans la première atmosphère terrestre qui, jusque-là, n’en contenait pas. L’oxygène ainsi produit permit au mécanisme de la respiration de s’enclencher, ce qui entraîna l’apparition des animaux qui, eux, ne pratiquent pas la photosynthèse. L’oxygène de l’atmosphère se transforma partiellement en ozone, protégeant la surface du globe des rayons ultraviolets du Soleil et permettant ainsi la poursuite de l’évolution du monde vivant.

         

        Les cyanobactéries, jadis nommées « algues bleues », nous accompagnent donc depuis la nuit des temps alors que notre espèce, Homo sapiens, n’a pas encore atteint ses 200 000 ans ! On en dénombre plus de deux mille espèces, dont celles du genre Arthrospira sont comestibles. La plus courante, la spiruline, doit son nom à sa forme spiralée. Mesurant seulement 0,5 millimètre de longueur, elle appartient au règne des bactéries, êtres minuscules, monocellulaires, dépourvues de noyaux, dont l’ADN est directement contenu dans le cytoplasme. Présente dans les plans d’eau et les lacs intertropicaux à l’eau chaude et alcaline chargée de minéraux, de couleur bleu-vert, elle se multiplie par scissiparité dès que la température dépasse les 30 °C, température moyenne en zone équatoriale.

         

        Les conquistadors espagnols menés par Cortés découvrirent comment les Aztèques consommaient la spiruline en traînant à la surface des lacs des filets aux mailles serrées pour récolter une boue verte qu’ils faisaient ensuite sécher avant de la consommer. De leur côté, les Incas du Pérou la recueillaient dans les lacs de la cordillère des Andes, à basse altitude, là où les températures dépassent les 30 °C.

        La spiruline est aussi présente dans le lac Tchad et les plans d’eau adjacents où les indigènes de l’ancien empire du Kanem la récoltent et la consomment séchée sous forme de galettes. Elle s’ajoute dans leur menu quotidien à la traditionnelle farine de mil.

        Au début des années 1960, les Européens commencèrent à repérer cet « or vert », puis installèrent des fermes, géantes ou plus ou moins modestes, pour aboutir à une production annuelle de 5 000 tonnes de spiruline sèche. En 2013, la Chine fournissait à elle seule 50 % de cette production dans la province du Yunnan. La FAO insiste sur les effets bénéfiques de la spiruline contre la malnutrition dans les pays pauvres et recommande sa production et son utilisation.

         

        Dans la plupart des pays, on la produit dans des installations industrielles. Mais, en France, sa production est artisanale, dans des fermes où elle est cultivée en bassin et sous serre à 37 °C. Les producteurs, très motivés, travaillent en étroite collaboration au sein d’une fédération mettant en commun leur expérience et leur savoir1.

         

        La spiruline se signale par sa très haute valeur alimentaire. Les protéines représentent en moyenne 60 % du poids sec et contiennent en bonne proportion les 8 acides aminés essentiels2, ce qui les rapproche des protéines de viande et de soja. S’ajoute à ces protéines une vaste panoplie de vitamines : bétacarotène précurseur de la vitamine A, vitamines E, D et B12, cette dernière peu présente dans le monde végétal. Riche en minéraux, notamment en fer et en oligoéléments, elle contient aussi deux pigments : la chlorophylle, commune à toutes les plantes vertes, et la phycocyanine qui lui est propre. Ce dernier pigment a de fortes propriétés antiradicalaires, comme aussi les vitamines A et E et le zinc, également présent dans la spiruline qui contient en outre, en bonne proportion, des Oméga 6. S’ajoutent enfin 5 grammes de fibres pour 100 grammes, dont on sait le rôle de régulateurs du transit intestinal et d’élimination du cholestérol.

        Bref, nous avons affaire à un aliment complet porteur de toutes les qualités nutritionnelles qui, pour chacun de ses constituants, ont été évoquées dans cet ouvrage. À bon droit les producteurs français de spiruline la présentent comme un aliment détoxiquant et stimulant du système immunitaire.

         

        Alors que les critiques se font de plus en plus acerbes contre la surconsommation de viande rouge, la spiruline vient s’inscrire, avec le soja, comme un aliment d’avenir, riche en protéines et à faible exigence énergétique pour sa production.

         

        La spiruline est commercialisée sous forme d’une poudre déshydratée, en gélules, en comprimés ou en paillettes, et bénéficie du statut de « complément alimentaire », soit un produit à mi-chemin entre aliment et médicament, le plus souvent d’origine végétale. Sorte de superaliment, c’est un concentré de nutriments : trois cuillères à soupe de poudre de spiruline contiennent par exemple une teneur en bétacarotène équivalente à 18 carottes et une teneur en protéines équivalente à 500 grammes de steak ! Pour cette raison, la consommation de spiruline se doit d’être modérée (quelques grammes par jour). Sa richesse en acides nucléiques deviendrait un handicap pour des consommations plus importantes. Pas question d’ingérer des spirulines comme on le fait des carottes, des pommes de terre ou même de la viande ! On la consommera surtout non cuite, saupoudrée sur la salade, ou mélangée à des jus de fruits, des yaourts ou des sauces.

         

        D’origine américaine, une autre cyanobactérie3 a fait elle aussi l’objet de nombreux travaux de recherche. Elle croît spontanément dans le lac Klamath, dans l’Oregon, où on la récolte. À la différence de la spiruline, elle se complaît dans les eaux froides (5 °C), moins chargées en minéraux et de PH neutre et non basique. De ce point de vue, elle risque moins d’être contaminée par des pollutions, l’eau du Klamath étant très pure, ce qui n’est certes pas toujours le cas des plans d’eau et des lacs des pays intertropicaux. La composition nutritionnelle de l’AFA est comparable à celle de la spiruline, tout comme ses impacts sur la santé, liés à la diversité « synergétique » de ses nombreux constituants, mais aussi du fait que les cyanobactéries, ne s’entourant pas d’une membrane cellulosique, rendent leurs nutriments très biodisponibles. Les zélateurs de l’AFA4 la considèrent même comme supérieure à la spiruline, bien qu’elle soit moins connue et moins distribuée. L’autorisation de sa consommation en France ne date que de 2007.

        
      

      
      
          1. Je tiens à remercier Émilie Rousselou, de la ferme spiruline Arc-en-ciel (Alès), pour ses précieuses informations concernant la spiruline

        

        
          2. En fait, 9, si on considère l’histidine chez le nourrisson comme essentielle.

        

        
          3. Aphanizomenon flos aquae (AFA) – Cyanobactéries.

        

        
          4. A.-M. Pietri, L’Aliment le plus complet de la planète, l’algue bleu vert AFA, Lanore, 2011.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        LES ALGUES  ALIMENTAIRES,
ALIMENTS DE DEMAIN ?
      

      
        L’immense univers des algues englobe une part importante d’aliments végétaux, notamment en Extrême-Orient. À la différence des cyanobactéries, les algues appartiennent au règne végétal et sont constituées, comme toutes les plantes, de cellules à noyaux. C’est au Japon pratique courante de consommer des algues, le nori, le kombu ou le wakame, sans oublier celles qui enveloppent souvent les sushis. Ces algues alimentaires sont plus riches en éléments minéraux, surtout en fer, calcium et magnésium, que les plantes terrestres. Leur teneur en vitamines et en oligoéléments est élevée, dont beaucoup de vitamines B12 chez les algues des genres Porphyra et Chlorella. Pour toutes ces raisons, l’Occident leur porte un intérêt croissant et leur consommation, encore marginale, ne cesse d’augmenter. Paradoxalement, les algues recèlent moins d’eau dans leurs tissus que les plantes terrestres ; en revanche, elles sont plus riches en protéines, contenant tous les acides aminés essentiels, et en fibres.

         

        Au sein de l’Union européenne, une réglementation datant de 1997 les considère comme de « nouveaux aliments » (new food) et les soumet à des critères toxicologiques, notamment concernant leur teneur en métaux lourds. En France, 24 espèces d’algues sont autorisées à la consommation depuis février 2014. Selon la FAO, 145 espèces sont consommées de par le monde, dont, parmi celles-ci, les fucus qui servent de garniture aux plats d’huîtres, ou les laitues de mer (Ulva), principaux agents des marées vertes.

         

        On retrouve chez ces algues les propriétés reconnues aux légumes, notamment leurs vertus antioxydantes, dues à la fucoxanthine chez les fucus, à la phycoérythrine chez les algues rouges dont onze espèces sont autorisées en France (contre seulement huit d’algues brunes). Les fucoïdanes seraient en outre protecteurs contre certains cancers. Quant aux fibres, on connaît leurs propriétés régulatrices du transit intestinal et hypocholestérolémiantes ; elles procurent très vite une impression de satiété, d’où leur présence dans les régimes amaigrissants.

         

        La Chine est le premier producteur d’algues au monde, surtout de laminaires, ces algues brunes formant de longs rubans accrochés à leur support par un stipe plus court. La France produit 71 000 tonnes d’algues, pour l’essentiel récoltées en mer par des navires goémoniers. Une bonne part de cette production est affectée à l’industrie alimentaire, surtout à celle des gélifiants, épaississants ou émulsionnants (alginates, agar-agar, carraghenanes). En ce domaine, les algues ont rendu obsolètes les gommes récoltées autrefois dans les régions arides : gomme arabique ou gomme adragante dont la récolte requiert une main-d’œuvre importante, ce qui les rend moins compétitives.

         

        On mesure le gigantesque potentiel que représentent les algues pour l’alimentation de demain, quand nous serons 10 milliards d’êtres humains, que les superficies agricoles se seront encore réduites du fait d’une consommation accrue d’espace par l’urbanisation et les grands travaux de génie civil ; et que le réchauffement climatique aura débouché sur des sécheresses responsables de disettes et de famines. C’est pourquoi il importe aussi de poursuivre la lutte contre la pollution marine qui pourrait compromettre, à terme, cette ressource décisive.

      

    

  
    
      
      
      

      
        L’ÉTRANGE HISTOIRE
D’UN LÉGUME DISPARU :
LE SILPHIUM
      

      
        Aux légumes venus d’ailleurs et aux légumes oubliés il convient d’ajouter les disparus.

         

        Les régions arides de Cyrénaïque, en Libye, furent il y a longtemps le théâtre de la seule disparition d’une espèce végétale signalée au cours de l’Antiquité, celle du silphium, que les auteurs anciens appelaient aussi laser.

         

        Du silphium, très répandu il y a deux millénaires et demi dans ces déserts, il ne reste plus aujourd’hui qu’une représentation sur les pièces de monnaie émises par les rois de Cyrène, rendus célèbres par l’un de leurs sujets, Simon, qui aida Jésus à porter sa croix1. Un examen attentif de ces monnaies donne à penser que le silphium faisait partie de la famille des Ombellifères, celle du persil et de la carotte, de l’angélique et du fenouil. Il s’agissait d’une Ombellifère annuelle à tige haute, striée, cannelée, creuse, sur laquelle étaient fixées des feuilles opposées et engainantes.

         

        Archéologues et botanistes ont tenté d’identifier ce silphium à une plante actuellement connue, sans succès. Ils se sont référés pour cela à la description qu’en a donnée Théophraste en 530 avant notre ère. L’aptitude à exsuder une gomme par la tige permet de rapprocher cette Ombellifère des férules, fréquentes au Moyen-Orient, d’autant plus riches en gomme que leur milieu est plus aride. La pestilentielle ase (ou Asa foetida) est précisément une plante à gomme de ce type qui pousse dans les montagnes d’Afghanistan.

         

        Le silphium était un aliment conseillé aux malades et aux convalescents, mais aussi une panacée supposée tout guérir, surtout le suc exsudé du collet des racines après scarification. Il était présent depuis le ive siècle avant notre ère sur les marchés d’Europe pour le plus grand profit des rois de Cyrène qui l’exportaient dans l’ensemble du monde antique.

         

        Dans son Histoire naturelle, Pline est intarissable sur le silphium dont il vante les mérites et déplore la subite disparition2. À ce propos, il évoque ce que nous nommons aujourd’hui le « surpâturage » : expliquant les raisons de cette disparition, il écrit que « depuis de nombreuses années déjà, on ne le trouve plus dans cette région, la Cyrénaïque, car, pour les publicains qui louent ces pâturages, il est plus profitable de les ravager en y laissant paître leurs troupeaux. Dans notre souvenir, on n’en a découvert qu’un seul pied qui fut envoyé à l’empereur Néron ». D’autres auteurs évoquent aussi des récoltes intempestives excluant tout souci de la régénération de la plante trop récoltée, trop exportée et trop consommée, qui finit donc par disparaître.

         

        Le silphium était encore présent à Rome à l’époque de Jules César, au début de la guerre civile qui l’opposa à Pompée en l’an 48 avant notre ère. Toujours selon Pline, César « préleva dans le Trésor public, en même temps que de l’or et de l’argent, 1 500 livres de silphium ». Devenue rare, la plante valait déjà son pesant de métal précieux.

         

        Le silphium nourrissait les bêtes comme les hommes. Les premières, cela les « faisait engraisser et leur chair devenait remarquablement agréable. Quant aux hommes, ils mangeaient la tige elle-même de toutes sortes de manières : bouillie ou rôtie, ce qui les purgeaient eux aussi3 ».

         

        Comme les rois de France, le jour de leur sacre, étaient censés guérir les écrouelles de leurs sujets par simple apposition des mains, la gomme exsudée par la plante guérissait miraculeusement lesdites écrouelles, lésions cutanées d’origine tuberculeuse : « Administrée plusieurs fois en fumigations, elle faisait tomber les verrues…. Elle extrayait tout aussi bien les fœtus morts, dans la matrice, que les cors au pied. » Et que dire de « ses étranges miracles » en soins dentaires quand, toujours selon Pline, du silphium introduit dans une dent creuse conduisit un patient à se jeter dans le vide, notre auteur, naïf et ingénu comme à son habitude, imputant ce suicide au traitement qu’il s’empresse du coup de déconseiller dans les pathologies liées aux caries ! Il déconseille aussi de s’en oindre le corps, car, en procédant de la sorte, on risque de connaître « le sort des serpents si avides de cette gomme qu’ils en éclatent en punition de leur gourmandise »…

         

        L’interminable liste des propriétés thérapeutiques que notre auteur attribue au silphium occupe deux sous-chapitres de ses livres XIX et XXII : il en ressort que la gomme est un véritable remède miracle, exception faite des deux indications funestes que nous venons d’évoquer. Mais Pline en parle déjà au passé, supputant que la plante aurait disparu au début du règne d’Auguste, une trentaine d’années avant notre ère.

         

        Dans sa pièce Les Oiseaux (en 414 av. J.-C.), Aristophane se moquait des habitudes alimentaires de ses contemporains qui « répandaient sur des oiseaux rôtis des fromages râpés, de l’huile et du silphium ». À son époque, le frondeur et humoriste grec stigmatisait déjà l’usage immodéré de cette plante aujourd’hui disparue qui ne figure plus que sur des monnaies aux mains des numismates.

      

      
      
          1. Luc 23, 26.

        

        
          2. Pline, XIX, 38-46, et XXII, 100-106.
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            Conclusion
          
        

        
          S’ouvrir aux légumes issus d’autres cultures et d’autres continents, redonner vie à ceux que consommaient nos ancêtres en Europe, que nous avions fini par oublier mais qui reviennent dans nos assiettes : tel est l’un de nos challenges en matière d’alimentation. Il en est d’autres, comme nous l’allons voir. Tandis que les étals de la grande distribution regorgent d’aliments transformés par l’industrie agroalimentaire, et pas toujours pour le plus grand bien de notre santé, ces légumes y font désormais une apparition de moins en moins timide. On les découvre, on les regarde, on les hume, on les essaie, on les goûte, on les adopte. Viennent alors en bouche des saveurs d’autrefois qui active notre mémoire affective comme celle qui produisit une si vive émotion à Marcel Proust lorsque, un jour, il trempa une madeleine dans du thé, retrouvant là une saveur oubliée de son enfance.

          C’est aussi notre enfance que nous retrouvons avec de telles saveurs, senteurs et flaveurs. Il était temps : les fruits récoltés avant maturité pour résister aux aléas des transports sont souvent parfaitement insipides. Des légumes peu variés finissent par ne plus satisfaire la curiosité de nos papilles, corsetant le champ de nos désirs et de nos plaisirs. Les légumes d’ailleurs, les légumes d’autrefois élargissent ce champ pour notre plus grand bonheur de consommateurs curieux requérant une nourriture de qualité.

           

          Qualité ou quantité ? Si tous s’accordent pour penser qu’il convient de manger mieux, faut-il pour autant manger plus ? Les Américains le font ; parmi eux les obèses prolifèrent, comme on le voit dans les films et reportages issus de leur continent. Manger beaucoup et manger mal : telle est bien la menace qui nous guette avec son cortège de diabètes, d’accidents cardiovasculaires, de cancers, toutes pathologies qui ne sont pas étrangères à notre manière de nous nourrir.

           

          Dans l’Égypte ancienne, l’opinion commune voulait qu’un gros mangeur ne puisse être qu’en bonne santé : d’où l’admiration pour le mythique magicien Gedi, parvenu à l’âge de 110 ans et réputé « consommer chaque jour cinq cents miches de pain et un demi-bœuf, le tout arrosé de cent cruches de bière. Pour cette raison, il se portait bien, ne souffrait jamais d’insomnies et ne toussait pas ». L’inappétence passait au contraire pour un signe de mauvaise santé pouvant conduire au trépas. Ce qui advint à ce pharaon « qui mangeait jadis d’un bon appétit, même la nuit, mais qui, un jour, délaissa la nourriture, car dans sa bouche les aliments sentaient la boue et les boissons les plus relevées n’avaient plus qu’un goût d’eau. Son appétit l’avait déserté, comme le sommeil. Il flottait dans ses vêtements et on aurait dit un homme sorti de l’eau. Il fit alors appel à tous ses magiciens pour restaurer sa santé avec une alimentation roborative et appropriée1 ». L’histoire ne dit pas l’issue de cette cure.

           

          Plus sobres et plus continents, les empereurs de Byzance consommaient des fèves, des pois chiches, des lentilles, de l’ail, des oignons et des poireaux, ce qui leur valait au Moyen Âge les railleries et le mépris des nobles d’Occident dont les tables regorgeaient de viandes issues de la chasse. Les textes de la Grèce ancienne proposent eux aussi une alimentation frugale à base de pain, de vin, d’huile d’olive, de figues et de miel, symboles d’une vie sage ; des mœurs qui s’opposaient au luxe fastueux et décadent de la cour des Perses. La littérature latine de l’époque impériale reprend ce même idéal d’une alimentation frugale. S’y exprime la nostalgie pour le bon vieux temps où les mœurs n’étaient pas corrompues et où l’homme se contentait des fruits de sa terre natale, sans se jeter sur les aliments venus d’au-delà des mers pour satisfaire une gloutonnerie dévoyée. Légumes secs et légumes verts étaient recommandés, tandis que la consommation de viande stagnait à un étiage modeste, les viandes sacrificielles représentant la quasi-totalité de la nourriture carnée.

           

          Lorsque, en 986, Vladimir 1er, prince de Kiev, décide d’abandonner le paganisme et d’embrasser avec son peuple une foi nouvelle, il invite à sa cour les représentants des quatre grandes confessions religieuses de son temps : chrétiens de Rome et de Byzance, musulmans et juifs, pour comparer avantages et inconvénients de chacune. Plus orienté que les Grecs et les Romains vers la consommation de viande, il récuse l’obligation musulmane et juive de s’abstenir de viande de porc. L’islam, de surcroît, le rebute, car condamner la consommation de vin ne pourrait que lui aliéner les faveurs de son peuple. Aux chrétiens de Rome il reproche l’usage immodéré du jeûne et, pour les hosties, de pain azyme. Pour Vladimir, on mangera et on boira de tout, mais avec modération et en faisant fi des interdits alimentaires d’ordre religieux. Après moult débats sur des points de théologie, il choisit l’orthodoxie.

           

          Manger de tout avec modération, diversifier les régimes : Vladimir avait déjà subodoré les préconisations de la diététique moderne. Mais les récents apports de la science contemporaine vont plus loin. En 2004, une équipe universitaire de Harvard, menée par le professeur David Sinclair2, prouve que le gène SIRT, responsable du ralentissement du vieillissement, est activé quand l’organisme est en restriction calorique. Si on diminue la ration alimentaire de 40 %, les animaux d’expérience – chimpanzés, chiens, souris, rats, drosophiles – vivent de 20 à 50 % plus vieux. De même le resvératrol, cette molécule qui colore le vin rouge, mimerait aussi la restriction calorique. Un verre de vin rouge à chaque repas serait donc gage de longévité, constat qui s’accommode fort bien avec les bienfaits attribués au régime méditerranéen où une consommation modérée de vin rouge perpétue les traditions alimentaires de la Grèce antique. Le bon régime alimentaire s’exprime alors dans une maxime lapidaire :« Manger moins et manger mieux pour vivre vieux ! » – et faire aussi de l’exercice physique, comme on ne cesse de le recommander.

           

          Manger moins, certes, mais comment manger mieux ? Les producteurs de légumes oubliés sont des jardiniers épris de leur métier. Ils mettent tout leur cœur à l’entretien du jardin de leurs rêves et abandonnent les pesticides au profit de l’agriculture biologique. Celle-ci fut longtemps décriée par les autorités scientifiques qui ne leur reconnaissaient pas l’ombre d’un avantage sur l’agriculture conventionnelle, considérant que les aliments bio n’étaient en rien meilleurs pour la santé. D’où ces communiqués péremptoires des organismes officiels et du ministère de l’Agriculture déniant au bio tout intérêt, sinon peut-être de traiter la terre avec plus de délicatesse et de précaution. Ces assertions, nous les avons toujours contestés et nous avions raison.

          Le vent tourna en juillet 2014 lorsque des chercheurs de l’université de Newcastle, conduits par le professeur Carlo Leifert3, publièrent une méta-analyse4 portant sur 343 publications scientifiques concernant les aliments bio. C’était la première fois qu’une synthèse de cette ampleur était publiée. On savait déjà que les fruits et légumes bio, à poids égal, contiennent plus de nutriments et moins d’eau. Certes, leur prix est supérieur, mais en achetant bio, on achète « moins d’eau » qu’en achetant « conventionnel ». L’équipe de Harvard met aussi le doigt sur les résidus de pesticides dont les fruits et légumes bio sont pratiquement exempts. Ces résidus sont sept fois inférieurs lorsque les fruits sont issus de l’agriculture biologique. Des avantages du même ordre sont relevés pour les légumes. En ce qui concerne la teneur et la nature des nutriments, en particulier des antioxydants antiradicalaires, les aliments bio marquent un avantage certain sur leurs homologues : ils contiennent de 18 à 69 % de ces nutriments essentiels en plus. Cela peut s’expliquer par le fait que les plantes cultivées sans pesticides, plus exposées à leurs prédateurs, produiraient donc, pour se défendre, plus de molécules polyphénoliques à fortes propriétés antioxydantes. En découle un effet protecteur supérieur contre les maladies chroniques déjà citées : diabète, affections cardiovasculaires ou neurodégénératives, cancers.

           

          Cette étude montre enfin que les fruits et légumes bio sont moins chargés en métaux toxiques : plomb, mercure et cadmium, heureuse conséquence du fait que les agriculteurs bio utilisent peu ou pas d’engrais chimiques, vecteurs de ces métaux lourds. Le cadmium, en particulier, n’est pratiquement pas décelé dans ces aliments.

          Difficile, dans ces conditions, de comprendre la trop lente montée en puissance de l’agriculture bio qui ne représente pour la France qu’un million d’hectares, soit 4 % de la surface agricole utile, l’équivalent de deux départements ; 5 % des exploitations produisent du bio et représentent 7 % des emplois du secteur agricole. Ces chiffres en hausse régulière, bien qu’insuffisants encore, démarginalisent peu à peu l’agriculture biologique, désormais enseignée par la plupart des établissements scolaires agricoles. Il n’en reste pas moins paradoxal de rappeler que la France, premier producteur agricole en Europe, continue d’importer des produits bio pour répondre à une demande croissante de ses consommateurs.

           

          La nature du régime alimentaire est un autre facteur déterminant pour la santé. On parle beaucoup à cet égard du régime méditerranéen, dit crétois, fondé sur une consommation importante de fruits et de légumes crus, cuits ou secs, de noix, d’huile d’olive, de pain complet de poisson gras, une consommation modérée de vin rouge avec un apport réduit en viande rouge et en ses dérivés (charcuterie, lait de vache, beurre). Une étude de l’Inserm, menée par le professeur Serge Renaud5, compare 600 patients hospitalisés pour infarctus, selon qu’ils consomment ensuite le régime usuel prescrit dans les hôpitaux français ou un régime crétois. Au bout de 27 mois d’une alimentation différente dans les deux groupes suivis, on a recensé 3 décès et 8 rechutes d’infarctus dans le groupe soumis au régime méditerranéen, contre 16 décès et 33 rechutes au sein de l’autre groupe. Les risques de récidive de cancers se trouvent eux aussi fortement diminués. Une autre méta-analyse menée par l’université de Florence confirme la chute de mortalité par accidents  cardiovasculaires et par cancers chez les personnes soumises au régime méditerranéen, mais aussi une diminution de 13 % des cas d’Alzheimer et de Parkinson parmi ce groupe. Il est navrant de constater que les habitudes alimentaires en France prennent à contre-pied ces informations récentes portant sur des centaines de milliers d’individus. La consommation de fruits et de légumes frais ou secs a régressé, celle du pain et du vin plus fortement encore. Seul point positif : la consommation de viande rouge a quelque peu baissé. Cette dernière, trop riche en acides gras saturés, s’était envolée avec l’irruption des fast-foods et de leurs hamburgers, et la persistance du bifteck-frites à la française. Une nourriture trop carnée, trop calorique pour des populations de plus en plus sédentaires. D’où la menace d’obésité et de diabète.

           

          Serge Renaud a aussi montré les avantages de la cuisine du Sud-Ouest, comparée à celle des gens du Nord : en Haute-Garonne, on mange plus de fruits et légumes, plus de pain ; on cuisine à l’huile d’olive et non au beurre, et le vin rouge est préféré à la bière, d’où, à la clé, moins d’accidents cardiovasculaires.

           

          Dans cette optique se dessine un vaste mouvement d’opinion en faveur des régimes végétariens. On cite à ce propos deux versets de la Bible tirés de la Genèse relatant la création du monde en six jours, le septième étant réservé au repos. On prête à Dieu ces mots : « Je vous donne en ce jour toutes les plantes à graines qui poussent sur toute la terre et tous les arbres qui portent des fruits avec leur semence, ce sera là votre nourriture6. » Il n’est point question ici de nourriture carnée. Il est vrai qu’après le Déluge, Dieu se reprend en autorisant la consommation de viandes : « Tout ce qui bouge et vit sera votre nourriture, je vous le donne tout comme les légumes. Cependant, vous ne mangerez pas la chair avec son âme, c’est-à-dire le sang7. » À partir de là, les hommes seraient devenus omnivores, consommant à la fois plantes et animaux, à condition, pour ces derniers, de ne jamais consommer leur sang, symbole de la Vie. D’où la nourriture kasher.

           

          Ethnologues et anthropologues débattent à l’infini sur le point de savoir si une nourriture végétarienne ne serait pas de nature à diminuer l’agressivité entre les hommes. Il n’est pas exclu qu’il en soit ainsi. Toujours est-il qu’un végétarien peut se nourrir très convenablement sans toucher à la viande, dans la mesure où les protéines végétales y suppléent. Dès à présent, l’irruption des protéines végétales dans les menus des cantines et des collectivités va dans le bon sens. Une consommation accrue de légumes et de fruits à consommer au moins à raison de cinq par jour, selon des recommandations maintes fois répétées, s’inscrit parfaitement dans ces nouvelles tendances alimentaires. Et, mieux encore, le recours aux légumes oubliés, cultivés avec soin par de nombreux jardiniers, satisfaisant leur curiosité et leur bonheur de découvrir et partager de nouvelles saveurs. Encore faut-il pouvoir accéder aux graines qui leur donneront le jour.

           

          Nombreux en sont les producteurs plus ou moins en délicatesse avec les normes imposées par les grandes multinationales semencières lesquelles n’autorisent que le commerce des semences inscrites à un catalogue de références élaboré par le ministère de l’Agriculture. Dans la mesure où bon nombre de légumes et de variétés n’y figurent pas, la commercialisation de leurs semences n’est pas autorisée, au grand dam des utilisateurs qui dénoncent ici le mépris d’une tradition immémoriale selon laquelle toujours les paysans se sont échangé librement leurs semences. Cette polémique n’a pas empêché l’association Kokopelli d’offrir son propre catalogue de graines, d’une grande richesse, et, par là même, très précieux, auprès duquel s’approvisionnent bon nombre d’horticulteurs et d’amateurs de fruits et légumes d’autrefois.

           

          À Millançay, en Sologne, la ferme Sainte-Marthe est une autre source de semences et de légumes d’autrefois. Sa collection de Cucurbitacées est assez extraordinaire par le nombre et la richesse des variétés mises à disposition des acheteurs. Philippe Desbrosses, héritier d’une lignée d’horticulteurs passée dès 1969 à l’agriculture biologique, est le héros de cette belle aventure, notamment lorsqu’il rassemble autour de lui, dans le cadre des entretiens de Millançay, maints acteurs de l’agriculture biologique de France et d’Europe. Il vient de lancer le projet « Graines de vie ». Son objectif : « Préserver les semences des variétés traditionnelles, potagères et fruitières, de plus en plus menacées par des réglementations inappropriées selon les stratégies industrielles et commerciales d’accaparement et de privatisation. »

          La réponse de « Graines de vie » à cette situation inacceptable tient en deux résolutions : « Puisque nous ne pouvons plus les vendre, nous allons les donner. Puisque les paysans ne savent plus les reproduire, nous allons leur réapprendre. »

          Ce deuxième objectif s’appuie sur l’expérience acquise au fil des années et restituée dans le cadre des formations à l’agriculture bio dispensée à la ferme Sainte-Marthe, à l’initiative notamment de Pascale et Jean-Yves Fromonot. Chaque année, des stages de deux mois et demi sont organisés à la ferme dans un climat de joyeux compagnonnage. Les stagiaires échangent sur leurs propres savoirs, réunis autour du même projet et du même idéal : changer les modèles actuels d’agriculture et, partant, de nos cultures aux deux sens du terme. Philippe Desbrosses s’est longuement investi dans la défense de l’agriculture biologique à Paris et à Bruxelles. Il en est, en France, l’une des figures emblématiques, aujourd’hui rejoint par tant d’autres qui, partout, œuvrent à la promotion de ce que l’on appelle parfois, pour faire court, un « nouveau modèle de société ». Fruits et légumes bio comptent parmi les vecteurs de ces engagements.

           

          Pour l’avoir maintes fois citée dans cet ouvrage, laissons le mot de la fin à la Bible. On lit à l’ouverture du livre de Daniel l’épisode relatant comment ce dernier, jeune Hébreu exilé à Babylone avec ses compagnons, résista au roi Nabuchodonosor qui prétendait leur imposer son propre régime alimentaire. Daniel lança un défi au chef des eunuques chargé de surveiller leur nourriture : « Je t’en prie, mets-nous à l’essai pendant dix jours, donne-nous seulement des légumes à manger et de l’eau à boire… » Le chef des eunuques les mit donc à l’épreuve. Or, au bout des dix jours, on voyait bien qu’ils avaient meilleure mine que tous les garçons qui mangeaient la nourriture du monarque. Dès lors, leur garde ôta les plats et le vin qu’ils étaient censés consommer et ne leur servit plus que des légumes. Voilà comment, à la cour de Babylone, de jeunes Juifs exilés plaidèrent avec succès pour une promotion des légumes. Pari gagné pour eux qui étaient aux mains du redoutable roi païen ! Eût-il lui-même été plus accommodant s’il ne s’était nourri lui aussi que de légumes8 ?
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          Le château d’If
        

        
          Madame la comtesse Alix de Saint Venant est l’hôte du domaine familial du château de Valmer, en Touraine. Depuis longtemps déjà – dès 1750 –, sa famille planta des arbres. Il est donc presque naturel qu’Alix soit devenue une éminente jardinière, botaniste et paysagiste, comme l’atteste son merveilleux ouvrage1.

           

          Le château de Valmer, qui a brûlé, n’est plus représenté que par l’ancienne maison du régisseur. Mais la maîtresse des lieux a conçu, en muraille d’ifs taillés aux cisailles, un château, y ménageant des fenêtres et des portes d’où le visiteur, à partir de cette structure végétale, a vue sur les jardins.

           

          La châtelaine de ce « château d’If » s’est employée à rénover et parfaire le potager avec trois objectifs. Le premier tombe sous le sens : ce que l’on récolte doit être bon. Le second : respecter la biodiversité, y compris les plantes intrusives, sans altérer la rigoureuse ordonnance du jardin – une gageure ! Le troisième : créer un conservatoire du vivant associant les savoirs ancestraux aux nouveaux savoir-faire, donc marier avec bonheur tradition et novation.

          Souvenir inoubliable de notre visite au château de Valmer, le potager dédié aux légumes oubliés, ou plus exactement retrouvés. Car ce jardin est un conservatoire, une banque du vivant ! Vous y trouverez la Tulbaghia2 au puissant goût d’ail, et pourtant délicatement parfumée ; le fenouil Mammouth, avec ses deux mètres de haut ; les Gourdes, comme celles du Rwanda, que la comtesse nomme la « sorcière de Kigali », ou encore celles, plus ou moins longues, qui symbolisent la virilité. Avis aux jardiniers libidineux qui voudraient se lancer dans le concours de la plus  longue gourde : on raconte que certaines faisaient jusqu’à deux mètres ! Le haricot Yin-yang y pousse aussi, qui porte sur ses graines les stigmates du Yi-king. Ou encore la tomate Voyage qui ressemble à une grappe de raisin.

           

          Notre ami Franck, de retour de ce beau voyage sans tomates, en est revenu avec l’idée de créer à Montoy-Flanville les Jardins secrets de Jean-Marie Pelt, dont l’un devrait reprendre le thème des plantes et légumes disparus et retrouvés. Ce village de Moselle situé près de Metz s’ouvre sur un nouveau concept : des villages au cœur des jardins. Perdus et retrouvés, les légumes d’autrefois vivent à nouveau parmi nous.

          
        

        
        
            1. Voir bibliographie en fin de volume.

          

          
            2. Tulbaghia violacea – Liliacées.

          

          

      

    

  
    
      
        
          Je remercie tout particulièrement mon ami Jean-Marie Nicol pour son aide dans la recherche de la documentation destinée à cet ouvrage.
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